
		
			[image: Vari_t_sBordeloises_(T2)_(1dC).jpg]
		

	
		
			Même auteur, même éditeur :

			[image: ]   [image: ]

			[image: ]   [image: ]

		

		
			
			

		

		
			
			

		

	
		
			isbn

			[image: ]

			Tous droits de traduction de reproduction 
et d’adaptation réservés pour tous les pays.

			Conception, mise en page et maquette : © Eric Chaplain

			Pour la présente édition : 
© edr/EDITIONS des régionalismes ™ — 1999/2010/2011/2017/2020

			Editions des Régionalismes : 48B, rue de Gâte-Grenier — 17160 cressé

			ISBN 978.2.8240.0265.1 (papier)

			ISBN 978.2.8240.5345.5 (numérique : pdf/epub)

			Malgré le soin apporté à la correction de nos ouvrages, il peut arriver que nous laissions passer coquilles ou fautes — l’informatique, outil merveilleux, a parfois des ruses diaboliques... N’hésitez pas à nous en faire part : cela nous permettra d’améliorer les textes publiés lors de prochaines rééditions.

		

	
		
			AUTEUR

			[image: ]

			Abbé 
Jacques BAUREIN

			[image: ]

			[image: ]

		

		
			
			

		

	
		
			TITRE

			[image: ]

			VARIÉTÉS 
BORDELOISES 
OU 
ESSAI HISTORIQUE ET CRITIQUE 
SUR 
LA TOPOGRAPHIE ANCIENNE ET MODERNE 
DU DIOCÈSE DE BORDEAUX 
tome II

			[image: ]

			[image: ]

		

	
		
			LISTE DE MM. LES SOUSCRIPTEURS 
AUX VARIÉTÉS BORDELOISES — 1785

			MM. D’Auger.

			Allaret, Négociant.

			l’Abbé Agard, Doyen du Chapitre de Cadillac.

			Albespy, Avocat au Parlement.

			de Baritault, Conseiller au Parlement.

			Butet, Curé de Croignon.

			le Vicomte de Brons de Vérac, Colonel d’in-fanterie.

			de Biré.

			les Bénédictins de l’Abbaye de Sainte-Croix.

			Batanchon, Commissaire.

			Barenne, Avocat. de Bromer, Ecuyer.

			de Basterot, Conseiller au Parlement.

			le Baron de Breuil.

			de Brach, Chevalier d’Honneur d’Epée au Par-lement.

			Boussac, Curé de Saint-André.

			Bergeret, Libraire. Bullotte.

			Belso, Curé de Gauriaguet.

			Bernard de Cantegrie.

			Caila, Avocat Général à la Cour des Aides.

			le Chevalier Coston. Cailhe.

			de Castelnau de Lahet, Conseiller au Parle-ment.

			Chappuis freres, Libraires.

			de Chassaing, Ecuyer.

			MM. de Conilh, Conseiller au Parlement.

			Chavaille, ancien Secrétaire de la Ville. 

			Cornet, Curé de Puypaulin.

			Caries, Prieur de Saint-Andronic. 

			Chatard, Curé de Daignac.

			Collignan, Notaire.

			l’Abbé de Castillon, Aumônier de Madame Adélaïde de France, et Vicaire Général du Diocese de Lombez. Couronneau.

			Chatry, Libraire.

			Cautinolle.

			Donat, Avocat Général à la Cour des Aides.

			Delisle, Inspecteur des Vivres de la Marine.

			de Lézé.

			Duranteau pere, Avocat.

			Duranteau fils, Avocat.

			Duvigneau, Procureur du Parlement.

			l’Abbé d’Andrezel, Vicaire Général du Diocese de Bordeaux. 

			Dubernet jeune, Négociant.

			l’Abbé Despujols.

			Dufaure de Lajarte, Avocat Général au Parle-ment.

			Jacques Delhorte, Négociant.

			Darche de la Salle, Conseiller au Parlement.

			Darche, Conseiller au Parlement.

			Duchesne de Beaumanoir, Subdélégué de l’In-tendance de Bordeaux. 

			le Marquis Dalon.

			Duhalé.

			Dumas, Conseiller au Parlement. d’Escures, Juge Royal de Gontaud. 

			Daney, Américain.

			Dezest, Procureur au Parlement.

			l’Abbé Desbiey, de l’Académie des Sciences de Bordeaux, Chanoine de Saint-André.

			Darchambeault.

			le Marquis d’Esclignac, Officier supérieur de Gendarmerie.

			Floret, Négociant.

			Ferriere, Citoyen.

			Ferbos, Curé de Sainte-Colombe. Fortin, Curé de Talence.

			de Guyonnet, Conseiller honoraire au Parle-ment.

			MM. Guinaudie, Officier-Garde de la Connétablie. Gemin.

			Godefroi (Mme veuve).

			Grellety, Maître de Pension.

			Gouteyron, Chirurgien.

			Gintrac, Libraire.

			Guillorit, ancien Curé.

			Gernon, Négociant.

			De Geres de Loupes, Conseiller au Parlement. Guitard, Négociant.

			le Président de Gourgue.

			l’Abbé Godin neveu, Chanoine de Saint-Seurin. Galup, Négociant.

			Grenier, Chevalier de Saint-Louis. 

			Hostein.

			Haubet, Essayeur des Monnoies.

			Hautefort, Prieur de Cantenac.

			Journu freres, Ecuyers.

			Joffrait.

			de Jourgniac de Saint-Méard.

			Jaubert, Avocat.

			de Jaure, Ecuyer.

			les Maire et Jurats de Bordeaux.

			Lambert de la Léotardie.

			de Lacolonie, Conseiller au Parlement.

			Latapie, Inspecteur des Arts et Manufactures de Guienne.

			Lalanne, Féodiste.

			Lévêque, Procureur.

			Lorentz, Négociant.

			de Laporte, Vicaire Général du Diocese de Bordeaux.

			Charles Luetkens, Négociant.

			Legras, Avocat.

			Lafon de Ladebat, Ecuyer, Académicien.

			 Lafourcade, Chanoine de Saint-André.

			de Lajaunye, Doyen de la Cour des Aides. 

			Leydet, Conseiller au Parlement. 

			Lafite Dupont.

			Pierre Lalanne, Négociant.

			Léglise, Ecuyer, Académicien.

			Leblanc, Commandeur de Malthe.

			MM. Lahemade.

			J.-B. Lafargue, Négociant.

			le Marquis de Mons.

			le Comte de Marcellus.

			Macarty, Secrétaire du Roi du Grand Collége.

			Meyer, Consul des États-Généraux.

			Mel de Fontenay.

			de Moncheuil, Conseiller au Parlement.

			Mathieu, Avocat. Magnouac.

			le Président Maurice de Sentout.

			Mercier, Curé de Pauillac. 

			le Chevalier de Montbrun. Marion.

			de Navarre, Conseiller au Parlement.

			Elisée Nairac.

			Oudry.

			le Président Pascal.

			Pellet, Conseiller au Parlement.

			Pallandre jeune, Libraire. 

			Plassan, Avocat.

			de Prunes Duvivier (Mme).

			Pourcin.

			le Baron de Puis.

			Perret.

			Pelletier.

			Risteau, Négociant.

			Roche, Conseiller au Parlement.

			Roger, Négociant.

			la Baronne de Razac (Mme).

			de Raigniac, Conseiller au Parlement.

			Régnault.

			Rives, Négociant.

			le Comte de Segur, Lieutenant-Général des armées du Roi.

			le Vicomte de Segur.

			le Comte de Saint-Axgel. 

			le Chevalier de Savignac. 

			Vincent de Savignac.

			De Seze aîné, Avocat et Citoyen.

			Schalch, Négociant.

			MM. Sauvage aîné, Négociant.

			Sigal, Négociant.

			Serres, Curé de Saint-Michel en Fronsadois. Seur, Avocat.

			Tartas.

			l’Abbé Sicard, Chanoine de Saint-Seurin.

			Thibard, Directeur de la Poste Maritime. 

			Verdier, Secrétaire de M. le Premier Président. Wirtz, Négociant.

			[image: ]

		

	
		
			LIVRE TROISIÈME

			AVERTISSEMENT

			Le troisieme Volume des Variétés Bordeloises, qu’on présente au Public, contient la suite des Paroisses de l’Archiprêtré de Moulix, dont on fait la description. Au moyen de ces trois Volumes, dont le Public est en possession, il sera facile à toute personne de se procurer une connoissance exacte et détaillée de l’entiere contrée du Médoc, qui est l’ancien berceau des Bituriges Vivisques, auxquels on attribue la fondation de Bordeaux.

			On ne doutera point que la contrée du Médoc n’ait été le lieu de la premiere habitation des Bituriges Vivisques, si l’on fait attention au Texte du Géographe Strabon, qui nous apprend que la Garonne, après avoir reçu le troisieme fleuve dans son sein (ce qui n’arrive qu’au Bec d’Ambez par la jonction de la Garonne avec la Dordogne), coule ses eaux entre les Bituriges Josques (qui sont les mêmes que les Vivisques, ainsi que tous les Savans en conviennent) et les Sanctons, qui sont des Nations Gauloises. Garumna, tribus auctus fluminibus, effluit inter Bituriges Joscos et Sanctones, gentes Gallicas. D’après une autorité aussi formelle, on ne peut point douter que les anciens Fondateurs de Bordeaux n’aient habité dans le principe cette partie de la contrée du Médoc, qui est séparée du pays des Sanctons ou de la Saintonge, par le fleuve de Garonne ; c’est au-dessous du Bec d’Ambez que commençoit cette séparation, _ qui continuoit jusqu’à l’embouchure de la Gironde dans la mer.

			C’est dans cette partie du Médoc, qui en est voisine, que des personnes éclairées peuvent retrouver des vestiges de l’ancien séjour qu’y ont fait nos Bituriges. Il est très-familier aux habitans du Bas-Médoc d’employer, en parlant, ces mots par Jau, dont certainement ils ne connoissent ni l’origine, ni la signification. Ces mots expriment un serment, per Jovem, ou par Jupiter, Divinité du Paganisme. Une des Paroisses de cette contrée retient même encore à présent la dénomination de Jau ; ce qui donne à penser, ou que ce lieu étoit anciennement consacré au culte de ce faux Dieu, ou qu’il y existoit un Temple érigé on son honneur. Ces vestiges, qui subsistent encore, ont pris leur source dans le Paganisme, généralement adopté dans l’univers avant la venue de JÉSUS-CHRIST. On voit par là qu’un laps de temps, même considérable, ne détruit pas entièrement les traces de ce qui a existé, et qu’il ne seroit pas absolument impossible à des personnes éclairées, de retrouver dans le Bas-Médoc des vestiges de l’ancien séjour qu’y ont fait les Fondateurs de Bordeaux.

			Il est certain que nos anciens Bituriges étoient un peuple adonné au commerce, auquel ils étoient d’ailleurs invités par la situation du lieu où ils s’établirent dans le principe, et qui étoit baigné et par la mer et par un grand fleuve. Le commerce que Théon exerçoit dans le Bas-Médoc, au temps d’Ausonne, étoit vraisemblablement une suite de celui qu’y avoient pratiqué les Bituriges Vivisques.

			Au moins ce qui est certain, c’est que ce commerce n’avoit pas introduit le luxe dans cette contrée, puisque l’habitation de Théon n’étoit couverte, selon le témoignage d’Ausonne, que de simples roseaux ; preuve incontestable de la simplicité des mœurs de ce temps-là.

			On remarque dans les habitans du Bas-Médoc, une espece d’ardeur pour fréquenter les foires et les marchés de Lesparre, dans les temps même les plus mauvais ; seroit-ce un reste de l’esprit du commerce que leur avoit inspiré l’ancien séjour de nos Bituriges ? On ne fait ici cette remarque que pour prouver qu’il n’est pas impossible à des personnes instruites, et qui réfléchissent sur le langage, les mœurs, les coutumes et les usages des habitans d’une contrée, sur la dénomination même des lieux qui y sont situés, de pénétrer ce qui peut s’y être passé anciennement.

			Rien ne prouve mieux l’ancienne possession des Bituriges Vivisques, que la fondation de Bordeaux, qui n’étoit pas dans le principe une Ville comme à présent, mais un emporium, au rapport du Géographe Strabon, c’est-à-dire, une place de commerce, un lieu où cet ancien peuple tenoit ses foires et ses marchés. Ce lieu, à la vérité, étoit entouré de murs et fortifié par des tours élevées ; mais il étoit plus destiné au commerce qu’à l’habitation. On avoit pratiqué un port dans son enceinte, où les navires étoient à l’abri des tempêtes, et en sûreté à l’égard des déprédations de la part des Pirates. Ils le préférerent sans doute, pour ces raisons, à ce port magnifique que la Garonne formoit pour lors, tout comme à présent au-devant de cette place de commerce. Sans entrer ici dans l’examen des autres raisons qui engagerent les Bituriges Vivisques à en user ainsi, il est certain que l’existence de ce port dans l’enceinte primitive de cet emporium, ou place de commerce, ne laissoit pas un grand espace pour servir à l’habitation, et que tout y étoit approprié au commerce que ce peuple y exerçoit, comme construction de magasins pour y loger leurs propres denrées, et y recevoir celles qui venoient d’ailleurs pour servir à leur commerce maritime.

			Ce ne fut que par la suite des temps qu’il s’y est formé une Ville ; mais, dès-lors, il fallut pratiquer diverses enceintes, et y comprendre un terrein assez considérable pour y construire des habitations. Cette Ville est devenue très-florissante, soit par le grand nombre et la beauté de ses édifices, soit par l’étendue de son commerce ; mais il ne faut pas oublier ce qu’elle étoit dans son principe, encore moins le lieu qui a servi de berceau à ses Fondateurs.

			Ce fut, ainsi qu’on l’a déjà dit, la contrée du Médoc, dont on acheve la description, selon son état ancien et actuel, dans ce troisieme Volume. Il semble qu’un Ouvrage sur une matiere intéressante, et qui n’a jamais été traitée, qui est d’ailleurs rempli d’anecdotes et de faits qu’on ne retrouve que dans les anciens titres, devroit piquer la curiosité des habitans du Pays Bordelois, et devroit être précieux à tout Citoyen et à tout amateur des antiquités de la Patrie.
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			ARTICLE PREMIER. 
SEIGNEURIE DE CASTELNAU.

			La dénomination de cette Seigneurie suffit seule pour prouver qu’elle ne remonte pas à une haute antiquité. Le mot Castelnau est Gascon, et peut être rendu en François par celui de Château-Neuf. On voit par là que cette Seigneurie doit son origine à la construction d’un Château qui, par rapport aux Châteaux anciens du pays, fut appellé nouveau ; dénomination qu’il conserve encore malgré son antiquité actuelle.

			Ce qui peut avoir occasionné sa construction, est la distance considérable qui existe entre le Château de Lesparre et celui de Blanquefort, qui étoient, à proprement parler, les deux principales places du pays de Médoc : l’espace qui existoit entr’elles avoit besoin de quelque fortification, et c’est vraisemblablement ce qui occasionna la construction d’un nouveau Château. La contrée du Médoc avoit été exposée aux ravages des Normands, et ce furent sans doute les lieux sans défense qui s’en ressentirent le plus. Dès aussitôt qu’on commença à respirer, on profita du calme pour construire des forteresses pour la défense du pays, et Castelnau fut de ce nombre.

			On ne pense pas que cet établissement remonte au-delà du onzieme siecle. Ce fut vers cette époque que les Seigneurs cornmencerent à porter pour surnoms les dénominations de leurs Fiefs ou de leurs Seigneuries. On se rappelle d’avoir vu quelque ancienne Chartre où les Seigneurs de Castelnau portoient le surnom de Castronovo. Cette Seigneurie passa dans la suite au pouvoir des anciens Seigneurs de Puypaulin, qui portoient le même nom que la Ville où cette Maison noble étoit située. Plusieurs anciens titres, et particulièrement des années 1240 et 1254, font foi que Pierre de Bordeaux étoit, à ces époques, Seigneur de Castelnau en Médoc.

			On observera qu’il y a eu plusieurs Seigneurs de cette même Maison, qui ont porté les mêmes noms et surnoms de Pierre de Bordeaux. Un d’entr’eux fit son testament le 25 Mai 1303 ; et mourant sans postérité, il institua pour son héritiere Assalhide de Bordeaux sa sœur. Ce fut en la personne de celle-ci, qui dans un titre du 2 Mars 1314, est appellée Dame de Castelnau et fille de Pierre de Bordeaux ; que s’éteignit le nom de la plus riche, de la plus noble, de la plus puissante et accréditée Maison de cette Ville. On dit de la plus riche, car, quoique les richesses ne donnent pas toujours la Noblesse, et surtout celle d’extraction, elles ne contribuent pas peu à donner à celle-ci un lustre et un éclat qui la font en quelque sorte ressortir.

			Il est arrivé à cette illustre Maison ce qui arrive aux Maisons les plus anciennes et les plus respectables, c’est de s’éteindre et de se fondre en d’autres Maisons, qui, succédant à leurs Seigneuries, ne sont pas chargées de faire revivre leurs noms et leurs armes.

			Il faut pourtant en convenir, la Maison de Pierre de Bordeaux, en cessant d’exister sous le nom qui lui étoit propre, s’allia à une maison très-distinguée. Celle-ci, à la vérité, étoit étrangere à cette Ville, mais elle s’y naturalisa au point de devenir la Maison dominante et dans la Ville et dans la Province, et d’y influer pendant plusieurs siecles dans les affaires les plus importantes. Cette Maison parvint, par ses richesses, par ses vertus et ses exploits, à l’alliance avec les Comtes de Foix, et des plus illustres et des plus respectables Maisons de l’Europe ; pour le dire en un mot, Assalhide de Bordeaux épousa Pierre de Grely, auquel elle apporta les Seigneuries qu’elle avoit reçues de ses ancêtres, entr’autres la Baronnie de Castelnau en Médoc.

			La Maison de Grely, originaire du pays de Gex, situé aux environs de Geneve étoit en grand crédit à la Cour d’Angleterre. Il paroît par les Actes de Rynier, que dès l’an 1269 Henri III chargea de ses pouvoirs Jean de Grely pour négocier certaines affaires auprès du Roi de France. Edouard Ier, qui succéda à Henri III, eut la même confiance en Jean de Grely qu’avoit eue le Roi son prédécesseur. Il le nomma Sénéchal de Gascogne, et l’envoya en l’année 1277 à la Cour de France pour y terminer les différentes affaires qu’on y avoit suscitées à ce Prince. Pierre de Grely son second fils, qui, par la mort de son frere aîné, étoit devenu Vicomte de Benauges et de Castillon, épousa, comme on l’a déjà dit, Assalhide de Bordeaux. Elle étoit veuve de Bertrand, fils de Jourdain IV, Seigneur de l’Isle-Jourdain. Bertrand étoit mort sans postérité, et avant même d’avoir atteint l’âge de majorité. Assalhide convola en secondes noces avec Pierre de Grely, en l’année 1307 ; elle vécut avec lui environ vingt ans. Elle mourut, selon les apparences, en l’année 1327, au moins fut-ce l’époque de son testament. Pierre de Grely épousa en secondes noces Ayremburge, sœur d’Archambaud, Comte de Périgord. De ce mariage fut procréé Archanzbaud de Grely, dont il sera bientôt question.

			Pierre de Grely son pere avoit eu de son premier mariage avec Assalhide, entr’autres enfans, une fille nommée Brunissen, qui fut mariée à Berard d’Albret, fils d’autre Berard, Seigneur de Vayres et de Verteuil. Le contrat de son mariage fut passé dans les cloîtres de l’Eglise de Saint-André, le 18 Juin de l’an 1336. Jean de Grely, second du nom et fils de Pierre, lui succéda dans la Seigneurie de Castelnau, au moins en est-il qualifié Seigneur dans des titres du 3 Janvier 1327, et du 16 Décembre 1341. Il avoit épousé Blanche de Foix, dont il eut Jean, Gaston et Marguerite de Grely. Il fit son testament le 31 mars 1343, et voulut être enseveli auprès d’Assalhide de Bordeaux sa mère, dans la Chapelle des Peres Cordeliers de cette Ville, qui est celle qui est située dans leurs cloîtres, et où ces Religieux tiennent leur Chapitre. Il institua héritier Jean de Grely son fils aîné, que nous appellerons Jean III, dont il confia l’éducation et l’administration des biens à Bertrand de Lescours, Chevalier.

			Il fallut, sans doute, que ce Chevalier lui donnât de grands exemples de vertus militaires, et que ce jeune éleve en profitât très-bien, puisqu’il parvint à devenir ce célebre Captal de Buch, qui étoit aussi Seigneur de Castelnau, dont il est tant fait mention dans les annales de France, et qui fut un des plus grands Capitaines de son temps. Il donna des preuves éclatantes de sa valeur, lorsque, revenant de Prusse en 1358, avec le Comte de Foix son parent, accompagné d’environ soixante lances de Gascons, il entra courageusement dans la Ville de Meaux, où s’étoit réfugié le Duc d’Orléans, frere du Roi de France, la Duchesse son épouse, plusieurs Princesses, et trois cens Dames de distinction.

			On sait qu’après la prise du Roi Jean, il y eut une révolte de la part des paysans, qui, s’étant rassemblés au nombre d’environ quarante mille, élurent pour chef un d’entr’eux, nommé Jacques Bonhomme, d’où leur multitude fut nommée la Jacquerie. Ils conspirerent la perte de la Noblesse, et on ne sauroit exprimer les ravages qu’ils firent dans la campagne, et les cruautés horribles qu’ils y exercerent. Ils étoient sur le point de forcer la Ville de Meaux, lorsque Jean de Grely, qui n’étoit connu que sous la dénomination de Captal de Buch, ayant appris le danger où se trouvoit le Duc d’Orléans, entra dans la Ville, chargea ces révoltés, et les mit en fuite après en avoir tué sept mille.

			Jean de Grely commanda les troupes de Charles II, Roi de Navarre, à la bataille de Cocherel, en l’année 1364. Les Officiers de l’armée Françoise, dit Froissart, le regardoient comme le Chevalier le plus prudent et le plus expérimenté qu’il y eût au monde ; mais, malgré tous les prodiges de valeur qu’il fit dans le combat, il fut fait prisonnier. Il ne tarda pas à recouvrer sa liberté : la paix fut faite l’année suivante, entre le Roi de France et le Roi de Navarre, par l’aide et le grand sens, dit Froissart, de Monseigneur le Captal de Buch ; et par ce moyen, ajoute cet Auteur, il fut quitte de sa prison. Le Roi de France lui témoigna beaucoup de bienveillance ; et pour se l’attacher et le rendre son vassal, il lui donna la terre et le château de Nemours, qui étoient de la mouvance du Roi, à foi et hommage, duquel hommage le Roi de France fut moult grandement réjoui, dit Froissart, car il aimoit moult le service d’un tel Chevalier, comme le Captal de Buch étoit pour ce temps.

			La satisfaction du Roi ne fut pas de longue durée ; le Captal, de retour auprès du Prince de Galles, en fut fort blâmé : il lui représenta qu’il ne pouvoit servir deux Seigneurs qui étoient opposés, c’est ce qui détermina le Captal à renvoyer par un Ecuyer son hommage au Roi de France, et à renoncer au don qu’il en avoit reçu. Il en fut bientôt dédommagé par le Roi de Navarre, qui, par Lettres-Patentes du mois de Mai 1305, lui assigna 3000 livres de rente annuelle sur le Château, la Ville et la Châtellenie de Conches en Normandie. D’un autre côté, le Prince de Galles voulant récompenser les différens services qu’il avoit reçus de Jean de Grely, lui donna, et à ses descendans mâles, le Comté de Bigorre, avec tous les droits qui en dépendoient, et lui en fit expédier les Lettres-Patentes, datées d’Angoulême du 27 Juin 1369 ; mais la guerre s’étant rallumée entre la France et l’Angleterre, Jean de Grely fut de nouveau fait prisonnier en 1272. La perte de ce Général, dit le Président Hainault, fut plus fatale aux Anglois que celle d’une bataille. Charles V, Roi de France, refusa de le rendre ; car ce Captal, dit Froissart, étoit pour ce jour le Chevalier de Gascogne et d’Angleterre, que le Roi de France et les François désiroient plus à tenir, parce qu’il étoit moult fort hardi et bon Capitaine.

			On prétend que le Roi d’Angleterre mit tout en œuvre pour recouvrer un aussi grand Guerrier, mais ses efforts furent sans succès. Jean de Grely mourut dans sa prison en l’année 1377 ; il fut enseveli dans l’Eglise du Temple de Paris. Il n’est connu dans l’Histoire que sous la qualité de Captal de Buch. Si nous nous sommes un peu étendu sur le compte de ce Seigneur, il ne faut pas en être surpris ; c’était un personnage d’un mérite distingué, un grand Capitaine qui a illustré sa Patrie par sa valeur incomparable et par ses exploits ; d’ailleurs il n’est pas étranger au plan que nous nous sommes proposé dans cet Ouvrage, de parler des personnages natifs du Pays Bordelois, qui se sont distingués par leur rare vertu.

			Au reste, on ne peut point se dispenser de relever ici quelques erreurs qui se sont glissées dans la nouvelle édition du Dictionnaire de Moreri, au sujet de Jean de Grely III, dont il vient d’être question. Il avoit épousé, y est-il dit, Jeanne de Suffolck, qui le rendit pere de Jean IV du nom. On observera que ce célebre Captal ne fut jamais marié, et qu’il mourut sans postérité. Archambaud de Grely son oncle, dont on a déjà parlé, fut son héritier, et ce fut Jean IV, petit-fils d’Archambaud, qui épousa, non Jeanne, mais Marguerite de Suffolck, qui lui apporta le Comté de Candale. On ajoute dans ce même Dictionnaire, que ce Jean IV du nom, se voyant sans enfans de Rose d’Albret, fille de Bernard d’Ezi, Sire d’Albret, institua héritier de tous ses biens Archambaud de Grely son oncle. On observera à cet égard que Marguerite de Suffolck, et non Rose d’Albret, fut l’épouse de Jean IV ; qu’Archambaud de Grely étoit son aïeul et non son oncle ; et enfin, que Jean IV laissa des enfans, entr’autres Gaston, qu’il institua son héritier, ainsi qu’on l’a déjà dit ailleurs, d’après son testament, dont on a déjà donné un extrait dans le Volume précédent.

			Ce fut donc Archambaud de Grely, fils de Pierre II et d’Ayremburge de Périgord, qui, par la mort de Jean III son neveu, devint Seigneur, entr’autres Seigneuries, de celle de Castelnau en Médoc : il en étoit en possession dès l’an 1380, au moins en est-il qualifié Seigneur dans un titre du 19 Octobre de cette même année. Plusieurs autres titres, posté-rieurs à cette époque, lui attribuent cette qualité. Ses richesses, jointes à sa naissance, lui donnoient droit d’aspirer aux plus hautes alliances ; aussi épousa-t-il Isabelle de Foix, fille de Roger Bernard, Vicomte de Castelbon, Seigneur de Montcade, et de Geraude, Dame de Navailles. Berenger, Evêque d’Urgel en Catalogne, leur impartit la bénédiction nuptiale au château de Civrac, où ce mariage fut célébré le 20 Août 1381.

			On sait que Mathieu de Castelbon, Comte de Foix et de Béarn, étant mort sans enfans en 1399, Isabelle, épouse d’Archambaud, et sœur unique de Mathieu, lui succéda, et que c’est par cette voie que les Comtés de Foix et de Béarn sont entrés dans la maison de Grely. Depuis cette époque la branche de Grely, établie dans cette Province, n’a plus été connue que sous, le nom de Foix ; aussi est-ce un préjugé assez répandu dans Bordeaux, que les Comtes de Foix ont succédé aux Grely dans toutes les Seigneuries que ceux-ci possédoient dans le Pays Bordelais ; mais il est aisé de se convaincre que ce sont les Grely qui ont succédé aux nom et Seigneuries des Comtes de Foix.

			Archambaud de Grely, avant même d’être Comte de Foix, étoit un des principaux Seigneurs du Pays Bordelois ; on peut en juger par la résistance vigoureuse qu’il fit au Duc de Lancastre, lorsqu’il se présenta à Bordeaux en l’année. 1394 pour y faire son entrée en qualité du Duc de Guienne. Richard II, Roi d’Angleterre, par ses Lettres-Patentes, datées du Palais de Westminster le 2 Mars 1389, avoit donné la Guienne au Duc de Lancastre son oncle. Celui-ci s’étant présenté pour en prendre possession, les trois Etats, et surtout la Noblesse, à la tête de laquelle étoit Archambaud de Grely, s’y opposerent formellement. On fondoit cette opposition sur ce que le Duché de Guienne étant annexé immédiatement à la couronne d’Angleterre, il n’étoit pas au pouvoir du Roi de l’aliéner.

			Pendant ces discussions, le Duc de Lancastre, qui étoit arrivé à Lormont depuis le 9 du mois de Février 1394 (vieux style), n’obtint que comme par grâce de s’établir dans le fauxbourg de Saint-Seurin-lès-Bordeaux, pour y être plus à portée de prendre des arrangemens convenables, et de ménager son entrée et sa réception dans cette Ville. Plus de deux mois s’écoulerent avant que de pouvoir l’obtenir ; néanmoins, le 14 Mars suivant, il fut dressé un accord contenant quatorze articles, dont Archambaud de Grely exigea par préalable du Duc de Lancastre, la promesse de leur exacte exécution, avant que de consentir à son entrée. On ne rapportera point ici l’extrait de ces quatorze articles, pour ne pas nous écarter de notre sujet ; on observera seulement que par le huitieme le Duc de Lancastre ratifie et approuve l’acquisition faite par feu Jean de Grely, Captal de Buch, neveu d’Archambaud, du lieu et Seigneurie de la Tresne, ainsi que celle de la Mothe en Buch, faite, est-il dit, par Pierre de Grely, Vicomte de Benauges et pere du même Archambaud. On n’insere ici cet extrait que pour justifier de plus en plus de la généalogie de ce dernier.

			Ce Seigneur eut cinq enfans mâles de son mariage avec Isabelle de Foix. Gaston, son second fils, eut pour son appanage les terres qu’Archambaud possédoit dans la Guienne, et entr’autres la Seigneurie de Castelnau ; il en est qualifié Seigneur et Baron dans un titre du 20 Juin 1432. C’étoit un brave Chevalier, dit 0llagaray (Histoire des Comtes de Foix), renommé tant par sa vertu que pour n’avoir jamais violé sa foi. Il suivit le parti du Roi d’Angleterre, dont il étoit sujet. Henri IV lui donna le Comté de Longueville par Lettres-Patentes du 20 Juin 1419, enregistrées en la Chambre des Comptes de Normandie, le 16 Décembre suivant. Il eut, entr’autres enfans, de Marguerite d’Albret son épouse, Jean de Foix, qui fut également Seigneur de Castelnau en Médoc, ainsi que l’attestent un très-grand nombre de titres.

			Ce fut ce Jean de Foix, dont le vrai nom étoit Jean de Grely, qui, par son mariage avec Marguerite de Suffolck, Comtesse de Kendale, devint la tige de la branche de Foix de Candale. Les personnes qui n’ont point approfondi la généalogie des anciens Seigneurs de Castelnau et de Puy-paulin, s’imaginent que les Grely, les Foix et les Candale forment trois maisons différentes ; il est néanmoins certain qu’ils ne forment qu’une seule et même Maison, qui est celle de Grely : on l’assure avec d’autant plus de confiance, qu’on a été dans l’occasion de voir et d’examiner les titres de cette Maison.

			Jean de Foix de Candale étoit en possession de la Seigneurie de Castelnau, ainsi que de la plupart de celles que ses auteurs avoient possédées ; mais les révolutions qui survinrent lors de la réduction de la Guienne, furent cause qu’il passa en Angleterre, où il resta jusqu’à la mort de Charles VII.

			Louis XI, qui lui succéda, ne fut pas plus tôt monté sur le Trône, qu’il s’occupa efficacement à rappeller ce grand homme de son exil volontaire, et à le rendre à sa Patrie ; il ménagea si bien son retour, que Jean de Foix quitta l’Angleterre, plutôt du consentement de la Souveraine qui y régnoit, et qui le délia du serment de fidélité, que de son propre mouvement. Louis XI rétablit ce Seigneur dans la possession de ses Seigneuries, et lui fit même d’autres dons. Depuis ce temps-là Jean de Foix vécut dans sa Patrie, et y finit tranquillement ses jours.

			Gaston de Foix son fils aîné, lui succéda dans ses Seigneuries, et en particulier dans celle de Castelnau. Il étoit Grand Sénéchal de Guienne, et en cette qualité, et par les ordres du Roi, il convoqua le ban et l’arriere-ban de la Noblesse, en l’année 1491. Nous avons inséré à la fin du second volume de cet Ouvrage le procès-verbal de cette convocation. Pour seconder les vues du Roi Charles VII, il se démit de cette place, qui fut donnée au Seigneur d’Albret. Pour indemniser Gaston de Foix de cette démission, le Roi lui donna le Gouvernement de La Rochelle, qui avoit besoin d’être pourvu d’aucun autre et notable personnage, homme de grant autorité, pour la sûreté de notredite Ville à laquelle affluent chaque jour plusieurs gens étrangiers et de diverses nations, nos ennemis et adversaires, lesquelles pourroient facilement entreprendre sur icelle. Ce sont les propres termes des Lettres-Patentes du Roi Charles VIII, données à Paris le 6 juillet 1492.

			Les services de ce Seigneur avoient déjà été récompensés par le Roi Louis XI. Ce Prince, par ses Lettres-Patentes données aux Montils-lès-Tours, le onzieme jour de Septembre 1471, accorde deux mille livres tournoises de pension à son cher et amé cousin Gaston de Foix, Vicomte de Castillon, pour les bons et agréables services qu’il en avoit reçus, tant au fait des guerres autour de nous qu’autrement. Ce ne fut pas le seul de nos Rois qui ait reconnu les services importans que Gaston de Foix étoit capable de rendre à l’Etat. Charles VIII, par ses Lettres-Patentes du Io Septembre 1488, donna à son cher et amé cousin Gaston de Foix, Captal de Buch et Comte de Candale, l’Office de Grand Sénéchal de Guienne, et ce en considération que ledit Gaston a par longtemps, et dés son jeune age, fait à feu notre très-cher Seigneur et pere, que Dieu absoille, et nous fait, et autrement chacun jour, à grant soin, cure et diligence ès plus grandes et principaux affaires de notre Royaume, à toujours bien et grandement il s’est employé et emploit, sans y épargner corps ni biens.

			On remarquera qu’aux termes de ces Lettres-Patentes, Gaston de Foix étoit déjà pourvu de l’Office de Sénéchal de Guienne, qu’il a par ci-devant tenu, est-il énoncé dans ces mêmes Lettres-Patentes, et encore tient de présent ledit Office par don à lui fait par notre très-cher et très-amé frere et cousin le Duc de Bourbonnois et d’Auvergne, lors Gouverneur de Guienne, lequel Office avoit été auparavant tenu par le sieur de Lescun, qui, pour justes et raisonnables causes, en fut par nous et notredit frere destitué et déchargé. Ceci est inséré, en propres termes, dans ces Lettres-Patentes.

			Gaston de Foix avoit épousé Catherine de Foix, dont il eut Gaston III de Foix de Candale… En second lieu, Jean de Foix de Candale, qui fut Archevêque de Bordeaux. M. Lopes se trompe, lorsque dans son Histoire de l’Eglise de Saint-André, il écrit que ce Prélat étoit fils de Jean, Comte de Benauges, Captal de Buch, et de Catherine, fille de Gaston IV, Comte de Foix et Vicomte de Béarn. Jean de Foix étoit son aieul, et non son pere. Il avoit épousé Marguerite de Suffolck, et non Catherine de Foix. Celle-ci étoit épouse de Gaston II, qui étoit pere de Jean de Foix, qui fut Archevêque de Bordeaux… En troisieme lieu, ce même Gaston fut pere d’Anne de Foix de Candale, qui épousa Ladislas, Roi de Hongrie et de Boheme.

			Dès l’an 1517, Gaston de Foix, troisieme de ce nom, Comte de Candale, étoit en possession de la Seigneurie de Castelnau. Suivant un titre du 14 Avril de cette même année, il se qualifioit Seigneur du Porge, de Castelnau en Médoc, de Semignan, de Listrac, de Moulins, de Mothon, de Salaunes au pays de Médoc. Dans des titres, du 4 Décembre 1529 et 8 Mai 1538, il est simplement qualifié Seigneur, Baron de Castelnau. Il avoit épousé, en premieres noces, et dès l’an 1491, demoiselle Catherine de Lescun, fille d’Odet Deydie, Vicomte de Comminges, et de darne Marie de Lescun. Il épousa, en secondes noces, Marthe, fille et héritiere de Jean III, dernier Comte d’Astarac.

			Il fut pere, en premier lieu, de Fréderic de Foix, Comte de Candale… En second lieu, de Christophe de Foix, qui fut Evêque d’Ayres, et qui décéda en l’année 1569.

			En troisieme lieu, de François de Foix de Candale, qui fut le successeur de son frere dans ce même Evêché. Ce Prélat, aussi distingué par son amour pour les sciences, que par l’éclat de sa Maison, fonda, dans le College de Guienne de cette Ville, une Chaire de Mathématiques. L’acte de fondation, du 29 Juillet 1591, retenu par de Chadirac, Notaire, fut enregistré au Parlement le 6 Août suivant. Voici les qualités qu’on lui donne dans cet acte : « Très-illustre et très-vertueux Prince, François, Monsieur ; chef de nom et armes de Foix de Candale, Captal de Buch, Baron de Castelnau, Seigneur de Puypaulin, Evêque d’Ayres, Commandeur de l’Ordre et Milice du Saint-Esprit » En quatrieme lieu, Gaston III de Foix de Candale fut pere de Marie de Foix de Candale, qui fut dans la suite Vicomtesse de Riberac. Ce fut celle-ci que son frere François, M. de Foix de Candale, Evêque d’Ayres, institua son héritiere universelle par son testament du 15 Mai 1592, qui ne fut remis entre les mains de Chadirac, Notaire, que le 20 Janvier 1593… En cinquieme lieu, Gaston III eut une autre fille nommée Jaqueline de Foix de Candale.

			Fréderic de Foix, fils aîné de Gaston III de Foix de Candale, fut marié à Françoise de la Rochefoucault. Il fut procréé de ce mariage Henri de Foix de Candale. Celui-ci épousa Marie, fille d’Anne, Duc de Montmorenci, Pair et Connétable de France. Henri fut tué au siege de Sommieres, et il ne laissa que deux filles ; savoir : Françoise de Foix de Candale, qui fut Abbesse de Sainte-Glossine de Metz, et dont il est fait mention dans le Dictionnaire de Moreri ; en second lieu, Marguerite de Foix de Candale, qui étoit la fille aînée, et qui fut l’héritiere universelle de Henri de Foix son pere. Elle passa contrat de mariage en l’année 1587, avec Jean-Louis de Nogaret de la Valette, Duc d’Epernon.

			Nous avons cru devoir faire connoître une Maison, qui, à la vérité, ne subsiste plus parmi nous, mais qui a été féconde en grands personnages qui ont servi l’Etat, et qui ont illustré leur Patrie. Nous avons d’ailleurs rempli une des vues que nous nous sommes proposées dans cet Ouvrage, qui est de faire connoître les grands hommes du Pays Bordelois. La Seigneurie de Castelnau appartient à présent à M. le Maréchal Duc de Duras, qui l’a acquise de Mademoiselle d’Essenault, Dame de Cadillac, en Fronsadois.

			On a déjà observé que la construction du château de Castelnau ne remontoit guere au-delà du onzieme siecle, et qu’elle est à peu près de l’époque où les Nobles prirent pour surnom la dénomination de leurs Seigneuries. Il est fait mention, dans la Chartre concernant le Prieuré de Sainte-Foi de Mansirot, dont on a parlé ailleurs, il est, dit-on, fait mention de Rolland de Castelnau et de ses freres, qui se trouverent présens à l’acte de fondation de ce Prieuré, avec plusieurs autres Seigneurs. Cet acte est de l’an 1108, et est rapporté par l’Auteur du Gallia Christiana (t. 2, col. 278, inter instr.). Ce sont les plus anciens propriétaires de cette Seigneurie, dont les noms soient parvenus jusqu’à nous.

			Le château de Castelnau soutint un siege du temps de la réduction de la Guienne sous Charles VII.

			« Le quatorzieme jour du mois de Juillet (1453), dit Monstrelet (Chron., vol. 3, fol. 58 recto), les Comtes de Clermont, de Foix et d’Albret allerent mettre le siege devant Chastelneuf de Médoc, et furent devant par l’espace de quinze jours, et 	tenoit la place pour le Roi d’Angleterre, le Sire de l’Isle, Chevalier Gascon, lequel, voyant lui être impossible de la tenir, la rendit auxdits Seigneurs. »

			On observera que le chef-lieu de la Seigneurie de l’Isle, mouvante du château de Castelnau, est très-voisin de celui-ci, et qu’il n’est pas surprenant que la défense de ce Château eût été confiée au Seigneur de l’Isle par le Roi d’Angleterre. Ce Prince ne pouvoit faire un meilleur choix, ni confier la défense de ce Château à un Chevalier plus intéressé à s’acquitter de son devoir, puisqu’en défendant cette place il défendoit, en quelque sorte, sa propre Seigneurie, placée pour ainsi dire, sous les girouettes de ce Château.

			Depuis ce temps-là, et pendant les mouvemens de cette Province, lorsque le Duc d’Epernon en étoit Gouverneur, le château de Castelnau, qui appartenoit à ce Seigneur, fut pris par les troupes qui sortirent de Bordeaux. La tradition en subsiste dans le pays, où l’on répete encore assez communément ce qui fut dit dans le temps à cette occasion : Sauve-toi Listrac, Castelnau est pris, pour donner à entendre que Listrac, qui est une Seigneurie qui appartenoit au même Duc d’Epernon, et qui étoit une dépendance de celle de Castelnau, ne devoit s’attendre à aucun secours de la part du chef-lieu, qui venoit d’être pris par le parti opposé à celui de ce Duc.

			Le Seigneur de Castelnau jouit du droit de haute Justice sur les Paroisses ou quartiers suivans ; savoir, Castelnau, Salaunes, Semensan, le Porge, Listrac, Cussac, Moulix, y compris Broustera et Bouqueyran, Courgas, aujourd’hui Saumos, y compris Serigas. La Seigneurie de Castelnau est la plus considérable du Médoc, après celles de Lesparre et de Blanquefort.

			ARTICLE II. 
SAINT-JACQUES DE CASTELNAU.

			On se trouve dans le cas de ne dire que peu de chose sur cette Paroisse, par le défaut de renseignemens locaux. Elle est redevable de son existence à une Eglise que les anciens Seigneurs de Castelnau firent construire pour leur propre usage, et qui est assez voisine de la porte d’entrée de ce Château. Jean de Grely de Foix, Comte de Caudale, de Benauges, de Lavaur, Captal de Buch, par son testament du 5 du mois de Décembre 1485, veut être enseveli dans l’Eglise de Saint-Jacques de Castelnau, devant le maître-autel, où ses ancêtres et prédécesseurs avoient été baptisés, et où sa sœur avoit été ensevelie ; ce qui prouve que, dans le principe, cette Eglise n’étoit que pour leur usage propre. Elle est devenue par la suite Eglise Paroissiale ; et telle a été, dans le principe, l’origine de quantité de Paroisses ; origine qui a mérité, aux Fondateurs, certains honneurs de la part de l’Eglise.

			Le territoire de la Paroisse de Castelnau est un démembrement de celui de Moulix. Il y a lieu de penser que, lorsque le Bourg de Castelnau commença à se former, on sentit la nécessité d’une Eglise succursale ; aussi l’Eglise de Castelnau est-elle qualifiée Annexe de Saint-Saturnin de Moulix, dans les anciens pouilliés du Diocese. Elle en a été séparée dans la suite, et par ce moyen cette Eglise est devenue maîtresse de ses droits ; et c’est par ces diverses gradations que s’est formée la Paroisse de Castelnau, qui, considérée comme Paroisse, n’est pas, à beaucoup près, très-ancienne.

			Son Eglise, quoique grande et spacieuse, ne l’est pas assez, eu égard à la population. L’Auteur du Dictionnaire universel de la France y comptoit, en 1726, huit cent dix-huit habitans. M. l’Abbé Expilly y compte cent quatre-vingt-deux feux, qui, à raison de cinq personnes par feu, suivant la façon de compter de cet Auteur, formeroient une population de neuf cent dix personnes ; mais on a lieu de penser qu’elle est plus considérable. Suivant un dénombrement dressé en 1770, il se trouva dans Castelnau deux cent quarante-cinq feux, qui, au compte de M. l’Abbé Expilly, supposeroient une population de mille deux cent vingt-cinq personnes.

			Ce même Auteur ne qualifie Castelnau en Médoc, que de Bourg et de Jurisdiction ; il pouvoit lui donner, à coup sûr, la qualité de Paroisse. Il dit que ce Bourg est situé sur la petite riviere de Meyres ; il n’existe point, dans le Médoc, de riviere de Meyres, ni grande, ni petite. Ce que cet Ecrivain appelle riviere, n’est qu’un simple ruisseau, qui ne prend le nom de Meyre qu’à une lieue, pour le moins, au-dessous de Castelnau. Le territoire de celui-ci n’est pas d’une grande étendue ; il est borné au midi, et en partie vers le couchant, par celui de la Paroisse d’Avensan ; au levant et au nord, par celui de la Paroisse de Moulix.

			Castelnau est distant de cinq lieues de Bordeaux, et de six de Lesparre. Le grand chemin, qui conduit de l’un à l’autre, passe par ce Bourg. Il y existe un Bureau de la grande Poste, et depuis quelques années un établissement de Maréchaussée. Il s’y tient un Marché tous les Samedis de l’année, et quatre Foires à pareils jours ;

			la premiere, le Samedi après le jour des Cendres ;

			la seconde, le Samedi avant le jour des Rameaux ;

			la troisieme, le Samedi avant le Dimanche de la Trinité ;

			la quatrieme, le Samedi avant la Fête de la Toussaint.

			M. l’Abbé Expilly, au mot Aquitaine, prétend que Castelnau en Médoc représente Noviomagus, appartenant au peuple appellé Meduli ; mais il n’en rapporte aucune preuve ; d’ailleurs cette opinion paroîtra dépourvue de vraisemblance à quiconque fera attention que les Bituriges, fondateurs de Noviomagus, tout comme ils l’ont été de Bordeaux, étoient un peuple adonné au commerce maritime ; et que Castelnau, placé dans l’intérieur des terres, n’étoit guere propre pour ce genre de commerce. Castelnau ne présente pas le moindre vestige d’antiquité qui puisse donner lieu à penser qu’il soit au lieu et place de l’ancien Noviomagus.

			Celui-ci, à la vérité, étoit placé dans le Médoc, mais à l’extrêmité de cette contrée, sur sa côte occidentale, et auprès de l’Océan. On pense qu’il a été submergé par les flots de la mer, et que ce sont ses ruines qu’on découvre aux bords de la mer, dans le temps de l’année où le reflux est le plus bas : c’est ce qui porte à penser que Castelnau, dont le Château ne remonte pas plus haut que le onzieme siecle, n’est pas au lieu et place de l’ancien Noviomagus, comme le pense M. l’Abbé Expilly.

			La Paroisse de Castelnau est placée dans la Jurisdiction de Castelnau, qui s’étend sur plusieurs autres Paroisses ; elle est également placée dans le district de l’Archiprêtré de Moulix. L’Eglise de Castelnau est remarquable par la beauté de ses vitraux et par celle des figures qui y sont représentées : c’est peut-être la seule Eglise de campagne de ce Diocese où l’on voit des vitraux de cette espece. La Cure de Castelnau est séculiere, et à la collation de M. l’Archevêque.

			ARTICLE III. 
SAINT-SATURNIN DE MOULIX.

			On observera d’abord que l’ancien nom de cette Paroisse étoit Moulins, et non pas Moulix, ainsi qu’elle est appellée à présent. Sanctus Saturninus de Molinis, est-il porté par les lieves des quartieres de l’Archevêché, des années 1420 et 1546, et c’est la dénomination que lui donnent les anciens pouilliés du Diocese. Le nom de cette Paroisse lui étoit commun avec celui de l’Archiprêtré où elle est située, et qui é toit également appelle de Moulins ou Molinis dans les anciens titres Latins. On a donné ailleurs la raison de cette dénomination. Cet Archiprêtré étoit ainsi nommé à cause du grand nombre de moulins qui existoient dans son étendue.

			Cette Paroisse n’étoit pas anciennement le chef-lieu de l’Archiprêtré, ainsi qu’elle l’est à présent. Il y a eu sans doute des raisons pour en transférer le titre de la Paroisse de Saint-Médard, qui en étoit anciennement décorée, à celle dont il est ici question. Indépendamment qu’elle se trouvoit plus rapprochée du centre de cet Archiprêtré, ce qui n’est pas indifférent aux Paroisses qui en‘ dépendent, la seule dénomination de la Paroisse invitoit à lui réunir l’Archiprêtré de même nom.

			On se rappelle d’avoir vu autrefois, et comme en passant, l’Eglise de Moulix qui nous parut ancienne. On pourroit en parler plus pertinemment, si on avoit reçu des renseignemens locaux sur cette Paroisse ; tout ce qu’on sait à cet égard, c’est qu’on paroi t porté à croire qu’elle a été dans le principe une Eglise dépendante de quelque Monastere. Le fait suivant vient à l’appui de cette idée. Parmi les tombeaux de pierre qu’on retira du cimetiere de cette Eglise, au moyen des fouilles qu’on y fit faire, on en découvrit un sur lequel étoit gravée une crosse de la longueur de la pierre dont il étoit couvert. Cette gravure semble annoncer que c’étoit le tombeau de quelque Abbé qui avoit été enseveli dans ce cimetiere, si mieux on n’aime se persuader que c’étoit le tombeau de la mere de Bey Berland, qu’on sait d’ailleurs avoir été ensevelie à Moulix, et sur le tombeau de laquelle on auroit pu graver la figure d’une crosse, pour donner à entendre qu’elle avoit eu un fils qui avoit été élevé à la dignité Episcopale.

			Sans approfondir davantage quelle peut avoir été l’occasion de cette gravure, qu’il soit permis de faire ici quelques observations sur les fouilles qui se font dans les cimetieres, et qu’il semble qu’on se permet, depuis quelque temps, sans le moindre scrupule. On ne doute point qu’on ne puisse donner quelques raisons spécieuses de ces sortes d’excavations ; mais elles ne paraîtront pas bien licites, si on fait attention, en premier lieu, au sentiment de la nature, qui semble nous dicter de ne pas remuer les cendres des morts, de ne point les déplacer de l’endroit où elles sont réunies, et de ne pas les dépouiller de la seule chose dont les morts sont en possession, et qu’ils se sont, en quelque façon, réservée en nous abandonnant toutes les autres jouissances.

			En second lieu, les Loix appellent les sépulcres les maisons des morts, domus defunctorum (L. 4, Cod. de sepulcro violato). Découvrir leurs ossemens, les sortir hors des tombeaux, les mêler les uns avec les autres, comme il arrive dans ces sortes d’excavations, écoutons la Loi et jugeons, d’après ce qu’elle dit, comment on doit qualifier de pareilles entreprises : Pergit audacia ad busta defunctorum et aggeres consecratos, cum et lapidem hinc movere et terram evertere et cespitem evellere proximum sacrilegio majores nostri semper habuerint (L. 5, Cod. de sepulcro viol.). C’est ainsi que s’exprime la Loi Romaine ; mais les anciennes Loix des Empereurs Chrétiens ne sont pas moins formelles à ce sujet. Charles-le-Chauve, dans un de ses Capitulaires, fait défenses à toutes sortes de personnes d’ôter des tombeaux les ossemens des morts, et d’avoir la témérité de violer leurs sépultures : Ne quisquam ossa cujuslibet mortui de sepulcro suo ejiciat, aut sepulturam cujusquam temerario ausu quoquo modo violet (Capitul., t. 2, p. 38). Et ce qui est digne de remarque, cet Empereur ordonna de laisser chaque défunt attendre l’avénement du Souverain Juge, dans le tombeau que Dieu lui a accordé : Unum quemque in loculo sibi à Deo præparato atque concesso adventunt sui Judicis præstolari concedat (Ibid.). Que ceux qui violent les sépulcres, est-il porté par un autre Capitulaire, soient punis ; si c’est un Clerc, qu’il soit déposé et condamné à un exil perpétuel : Si Clericus, depositus omni honore Clericali, perenni exilio deputetur (Capit., t. I, p. 1066).

			Il seroit facile de rapporter ici d’autres autorités, et des raisons prises de la vénération où ont été, dans tous les temps, et chez tous les peuples, les lieux des sépultures ; ce qu’on vient de dire est plus que suffisant pour prouver combien les fouilles qu’on se permet dans les cimetieres sont peu légales, et combien elles sont contraires au respect qui est dû aux cendres des morts. Si on désiroit connoître une des preuves du profond respect dont les anciens étoient véritablement pénétrés pour les lieux de la sépulture de leurs ancêtres, on peut consulter la lettre de Sidoine Appollinaire à Secundus son neveu ; elle est si topique et si expressive à cet égard, que ce seroit l’affoiblir que d’entreprendre d’en donner un extrait. C’est la douzieme Lettre du troisieme Livre des Epitres de cet ancien Evêque ; elle commence par ces mots : avi mei proavi tui, etc. Revenons à notre sujet.

			On a lieu de penser que le Curé, Archiprêtre de Moulix, est gros Décimateur dans l’étendue de sa paroisse. On ignore s’il y a quelque part-prenant, ou s’il y existe quelque dîmon inféodé ; on sait seulement que Pierre Berland, étant Chanoine de Saint-André, fit quartier de Becoyran (aujourd’hui Bouqueyran, en Moulix), qui lui fut vendue par Tristan de l’Isle, pour le prix de 200 nobles (monnoie de ce temps-là). Pierre Berland en paya la moitié de ses propres deniers, aussi disposa-t-il de la moitié de cette dîme en usages pieux (1).

			Il paroît par un titre de l’an 1428, que Bertrand de Sarnac, Damoiseau, étoit propriétaire de la dîme des Villages de Garbajac et de Mauvesin. Ces deux anciens Villages de Moulix ne subsistent plus depuis longtemps, ils forment une partie des dépendances de la maison noble de Mauvesin, également située dans Moulix, et appartenant à M. Leblanc, Conseiller au Parlement, qui la tient de la succession de ses ancêtres.

			On observera, à l’occasion de ces différentes portions de dîme ou dîmons inféodés, ainsi qu’on les appelle communément, que la plupart d’entr’eux formoient, dans des siecles reculés, la totalité de l’ancienne dîme des Paroisses ; et il faut le dire, ces anciennes dîmes étoient au pouvoir des Seigneurs. Comment cela est-il arrivé ? Comment ces dîmes sont-elles rentrées insensiblement au pouvoir des Ecclésiastiques de ce Diocese ? Ces questions exigeroient d’être traitées avec une étendue qui nous écarteroit trop de l’objet principal de cet Ouvrage ; il suffira d’observer que les hommages que les anciens Seigneurs en ont rendus aux Archevêques de Bordeaux, prouvent la vérité qu’on vient d’avancer.

			On ignore quels sont les Villages de Moulix, on sait seulement qu’il y existe un Bourg, et que Bouqueyran est un des quartiers de cette Paroisse ; ceux de Garbajac et de Mauvezin n’existent plus, ainsi qu’on l’a déjà dit. Des titres du quatorzieme et quinzieme siecles font mention de celui de Sempinham : le quartier des Ormes, et l’Auberge qui y existoit, étoient fort connus, lorsque l’ancien chemin du Bas-Médoc traversoit cette Paroisse.

			L’Auteur du Dictionnaire universel de la France comptoit dans Moulix, en l’année 1726, le nombre de cinq cent cinquante habitans. L’Abbé Expilly lui attribue cent vingt-un feux, ce qui, suivant sa façon de compter, ne suppose qu’une population de six cent cinq personnes ; néanmoins, si on s’en rapporte à un dénombrement dressé en l’année 1770, il y avoit à cette époque cent soixante-deux feux dans cette Paroisse ; l’Abbé Expilly, qui n’en compte pas autant, comprend dans Moulix l’affouagement de Brostera et de Bourgeyran. On observera que le terme d’affouagement est presque inconnu dans un pays de taille personnelle ; que d’ailleurs le nom de Broustera, quoique compris dans les départemens, commence à n’être d’aucune sensation : à l’égard du nom de Bourgeyran, dont parle cet Auteur, il auroit dû dire Bouqueyran, qui est un quartier très-connu.

			Cette Paroisse, suivant M. l’Abbé Expilly, est placée à une lieue et demie de la riviere, et à pareille distance du Fort Médoc. Elle est éloignée de cinq lieues pour le moins de Bordeaux ; son terroir est argileux, aussi les chemins n’y sont-ils pas bien praticables. Elle est bornée vers le midi par la Paroisse d’Avensan dont elle est séparée par le ruisseau qui vient de Castelnau, et sur lequel sont assis plusieurs moulins.

			Listrac borne vers le nord le territoire de la Paroisse de Moulix. C’est du démembrement de son ancien territoire qu’a été formée la Paroisse de Castelnau, placée au couchant de cette premiere, et qui n’est plus, comme autrefois, Annexe de Moulix. Il ne reste plus à cette derniere Paroisse, d’autre Annexe que celle de Saint-Genés de Meyre.

			Indépendamment de la Maison noble de Mauvesin, dont Jean de Grely étoit propriétaire en 1457, suivant un titre du II Janvier de cette même année, il existe dans la Paroisse de Moulix une autre maison noble appellée la Salle de Poujaux. Elle appartenoit, vers le milieu du seizieme siecle, à Gaston de l’Isle, qui, dans un titre du 18 Janvier 1544, est qualifié en la maniere suivante :

			« Noble et puissant Seigneur Gaston de l’Isle, Baron de la Brede et de Beautiran, Seigneur de la moitié de la terre et Seigneurie de l’Isle Saint-Georges, et de la Maison noble du Luc et de Lassalle de Lynas, en la Paroisse de Blanquefort, et de la Tour noble de Soussan au Cournau de Marsac, et de la Tour Saint-Mambert et Salle de Poujaulx en partie, et sieur Cautionnaire de Baleyron, au pays de Médoc, et la Paroisse de Saint-Saturnin de Molys, au Cournau de Puyoulx. »

			La Salle de Poujaux appartenoit, au commencement du dix-septieme siecle, à Denis de Mullet, qui, suivant un titre du 27 Juin 1606, est qualifié Seigneur des maisons nobles de la Tour Saint-Lambert (Saint-Mambert), et de la Salle de Poujaux en Médoc.

			La Paroisse de Moulix dépend de la Jurisdiction de Castelnau, dont la haute Justice appartient à M. le Maréchal Duc de Duras, qui possede dans cette Paroisse des directes considérables.

			ARTICLE IV. 
VILLAGE ET SEIGNEURIE DE BOUQUEYRAN.

			La vraie et ancienne dénomination de ce lieu est Becoyran, ce n’est que par corruption qu’on a dit Bouqueyran. L’altération des anciens noms est, sans contredit, une des causes qui empêchent d’en découvrir la signification primitive. Le lieu de Bouqueyran est un quartier ou Village de la paroisse de Moulix en Médoc. Il est situé au couchant et auprès du grand chemin qui conduit de Bordeaux à Lesparre, ou, pour désigner sa situation d’une maniere plus précise, Bouqueyran est placé sur la partie de ce même chemin qui conduit de Castelnau à Listrac.

			Il existe dans ce quartier ou Village, une Eglise érigée sous l’invocation de Saint Michel. Elle est redevable, selon les apparences, de son existence, aux anciens Seigneurs de Becoyran, qui, soit par dévotion, soit à cause de la distance de l’Eglise Paroissiale, et des mauvais chemins, pendant l’hiver, qui y conduisent, se déterminerent à la faire construire. Il y avoit anciennement dans ce lieu un concours considérable de gens des environs au jour de la Fête du Titulaire de cette Eglise ou Chapelle, et c’est ce qui occasionna une espece de foire qui s’y tient à pareil jour.

			Becoyran étoit une ancienne Seigneurie, qui a été réunie à celle de Castelnau, dont elle étoit mouvante. Le chef-lieu de cette Seigneurie existoit aux environs de cette Eglise ; il en subsiste encore des vestiges. On retrouve dans les anciens titres les noms de quelques Seigneurs qui en ont été propriétaires. Il est fait mention d’Endra de Becoyran, Daudet, c’est-à-dire, Damoiseau, dans des titres des années 1320 et 1322 ; il falloit, sans doute, que cette Seigneurie fût ancienne, puisque le nom du Seigneur étoit identifié avec celui de la Seigneurie. Jean de Becoyran, Donset ou Damoiseau, étoit propriétaire de cette Seigneurie en l’année 1422.

			La Maison de Becoyran a possédé divers Fiefs dans le Pays Bordelois. Jean de Becoyran, Damoiseau, étoit Seigneur de Lafite en Buch, en 1422, et il l’étoit encore en 1455. Berniquet de Becoyran, Ecuyer, possédoit, en 1485, la Seigneurie de Lafite. Paulin de Becoyran, Damoiseau, étoit Seigneur de la Gorsse, suivant un titre du 23 Mai 1500. On ignore si cette Maison est éteinte, ou si elle existe en toute autre part que dans le Pays Bordelois ; ce qui est certain, c’est que Jean de Genouilhac, dont la noblesse est connue, étoit Seigneur du fief de Becoyran en 1546 et en 1550.

			ARTICLE V. 
SAINT-GENES DE MEYRE.

			C’étoit sous cette dénomination qu’étoit connue une ancienne Paroisse de la contrée de Médoc et de l’Archiprêtré de Moulix. il paroît qu’en 1420 elle étoit maîtresse de ses droits, et qu’elle devoit à M. l’Archevêque une moitié de squarte de froment, et autant de millet pour droit de quartieres : Sanctus-Genesius de Meyra, est-il dit dans la lieve de cette même année, debet dimidiam squartam frumenti, et totidem millti.

			On a beaucoup disserté, dans ce Diocese, sur l’origine des quartieres. Pour dire ici en peu de mots ce qu’on en pense, on croit qu’elles sont très-anciennes, et qu’elles remontent à l’époque où les revenus Ecclésiastiques étoient possédés en commun. Lors de leur division, il en fut accordé le quart à l’Évêque, comme au premier pasteur, qui avoit l’inspection sur tous les besoins pressans de son Diocese, et les autres trois quarts furent adjugés au Clergé, et distribués à un chacun, suivant sa dignité et son rang ; de là le mot quartieres, qui a toujours été donné dans ce Diocese à cette prestation, à laquelle les Eglises paroissiales ont été assujetties envers les Archevêques.

			Celle de Saint-Genés de Meyre y étoit encore assujettie en l’année 1546. Sanctus-Genesius de Meyra, est-il porté par la lieve des quartieres de cette même année, debet dimidiam squartam frumenti totidem millii. Cette Eglise ne tarda pas long-temps à être annexée à celle de Moulix. Il paroît, par un ancien pouillié manuscrit de ce Diocese, qui n’est pas de beaucoup postérieur à cette derniere lieve, qu’à cette époque cette union étoit déjà faite. Ecclesia, y est-il dit, Sanctorum Saturnini de Moulins, Cenesii de Meyra et Jacobi de Castronovo.

			On remarquera que le revenu de ces trois Eglises n’est porté, dans ce pouillié, qu’à 150 livres ; mais cette somme, quelque modique qu’elle nous paroisse, valoit pour le moins, dans ce temps-là, autant que mille écus à présent. Lors de l’institution des titres Cléricaux, qui sont de 150 livres de pension viagere dans ce Diocese, au capital de trois mille livres, on crut, sans doute, dans le temps, que cette pension seroit suffisante à un Ecclésiastique pour son honnête entretien ; mais suffiroit-elle à présent, s’il n’avoit autre chose pour vivre et s’entretenir ?

			On ignore quels furent les motifs de l’union de l’Eglise de Saint-Genés de Meyre à celle de Saint-Saturnin de Moulix. N’ayant reçu aucune espece de renseignement sur cette dernière, il n’est pas surprenant qu’on ne nous ait pas mis à portée de parler de cette Annexe. On sait seulement que son Eglise subsiste dans un local assez écarté, et qui est sans habitation. On ignore s’il y a des jours dans l’année où l’on y dise la messe, ou si l’on y fait quelque service. Elle paroît être réduite à l’état de simple Chapelle, et on ne sait pourquoi elle auroit été dépouillée de la prérogative d’Eglise paroissiale, dont elle jouissoit anciennement.

			Il existoit dans son territoire une Maison noble qui portoit la même dénomination que celle de la Paroisse. Nous apprenons d’un titre du 26 Décembre 1601, qu’Asdrubal de Ferron étoit Seigneur de la Maison noble de Saint-Genés de Meyre en Médoc. Ce Seigneur avoit épousé demoiselle Suzanne de Nesmond, et étoit petit-fils de Jean de Ferron, Conseiller en la Cour de Parlement, et de demoiselle Serene de Verteuil. Ce savant Magistrat est très-connu par son Commentaire sur la Coutume de Bordeaux. Il eut pour fils Charles de Ferron, Ecuyer, Seigneur de Carbonnieux, époux de demoiselle Jeanne de Gibault, qui fut pere d’Asdrubal de Ferron, dont on vient de parler. Guillaume de l’Artigue, Chevalier, est qualifié Seigneur de Saint-Genés de Meyre par des titres des annéee 1422 et 1424. Cette Maison passa dans le siecle suivant au pouvoir de Raymond de Sainxe, Ecuyer, qui, dans un titre du 2 Novembre 1581, est qualifié Seigneur de Saint-Genés de Meyre, de Romefort et du fief noble de Saint-Seurin du Porge.

			ARTICLE VI. 
SAINT-JEAN D’ARSINS.

			On n’a reçu aucune espece de renseignement sur cette Paroisse. L’Auteur du Dictionnaire universel de la France, et M. l’Abbé Expilly, dans son Dictionnaire Géographique, écrivent Arsins avec un c après l’r : cela paroît d’abord assez indifférent ; mais il ne faut quelquefois que le changement d’une lettre dans le nom d’un lieu, pour en défigurer l’étymologie et la rendre méconnoissable. Les noms des lieux, ainsi qu’on l’a déjà observé, étoient significatifs dans le principe, et dans la langue à laquelle ils appartenoient. Arsins, écrit avec une s constamment employée au milieu de ce nom, dérive du verbe latin ardeo, dont arsi, qui signifie brûlé, est le participe. L’idiome Gascon, qui est manifestement une corruption de la langue Latine, a ajouté n et s à la fin du mot Arsins ; mais il n’en est pas moins certain que la dénomination de cette Paroisse dérive du mot Latin Arsi, et qu’elle lui a été donnée dans un temps où la langue Latine étoit encore en usage dans cette contrée.

			Les savans Avocats, qui ont mis au jour l’Ancienne Coutume du Pays Bordelois, conçue en langage Gascon, ont observé d’après le texte du paragraphe 16 de cette même Coutume, que le mot Arsina signifie incendie. Il est à croire que c’est l’étymologie du nom de cette Paroisse ; est-il au moins certain qu’on la trouve nommée, Ecclesia Sancti Joannis d’Arsine, dans un ancien pouillié de ce Diocese. On sait d’ailleurs que les marais sont exposés à être incendiés. Or, une partie du territoire d’Arsins est en marais ; il faut pourtant convenir que leurs embrasemens passagers ne leur occasionnent pas une pareille dénomination. si c’est la vrai étymologie du nom de cette paroisse, comme on n’en peut guere douter, il a fallu qu’il y soit survenu quelque incendie frappant et remarquable, pour lui avoir occasionné la dénomination d’Arsine, changée dans la suite en celle d’Arsins.

			Grégoire de Tours (Hist. lib. 5, cap. 34), fait mention d’un tremblement de terre survenu à Bordeaux la cinquieme année du regne de Childebert, qui fut si violent qu’il faillit renverser entierement cette Ville. Les habitans frappés de frayeur, et craignant que la terre ne s’entr’ouvrît prirent la fuite. La plupart se réfugierent dans d’autres Villes ; mais le tremblement s’y étendit et se fit sentir jusqu’en Espagne, quoiqu’avec moins de violence. Les monts Pyrénées éprouverent des secousses terribles, qui en détacherent des rochers d’une grosseur immense. Ceux-ci écrasoient par leur chûte les troupeaux et les hommes qui les gardoient. Ce même Historien ajoute que ce tremblement de terre fut suivi d’incendies extraordinaires, qui consumerent plusieurs Villages du Pays Bordelois. Celui qui porte maintenant la dénomination d’Arsins auroit-il été de ce nombre ? C’est ce que donneroit à penser l’ancien nom d’Arsine que ce lieu a porté, et qu’il porte encore quoiqu’avec quelque léger changement (2).

			L’Auteur du Dictionnaire universel de la France, en parlant d’Arsins, ne la considere que comme une simple Jurisdiction, à laquelle il attribue deux cent quarante habitans. M. l’Abbé Expilly en parle comme d’une Jurisdiction et d’une Paroisse composées de cinquante-trois feux, c’est-à-dire, suivant sa façon de compter, à cinq personnes par feu, de deux cent soixante-cinq habitans. Il faut que la population s’y soit accrûe, puisque, suivant un dénombrement dressé en 1770, on y compte soixante-trois feux.

			Cette Paroisse est située dans le Médoc et dans le district de l’Archiprêtre de Moulix. La Jurisdiction d’Arsins, qui appartient à l’Ordre de Malthe, n’a d’autre étendue que celle de la Paroisse. Arsins est le chef-lieu d’une Commanderie qui appartient à l’Ordre de Malthe, dépendante de la langue de Provence, et située dans le district du grand Prieuré de Toulouse. Si l’on en croit M. l’Abbé Expilly, elle vaut 6.000 livres ; mais tout a tellement surenchéri depuis l’époque où il écrivoit, qu’il ne seroit pas surprenant qu’elle valût actuellement davantage. Au reste, les Commanderies ont leurs charges ainsi que leurs revenus, et il n’y a guere que celui qui en est le Titulaire qui sache au vrai le produit net d’une Commanderie. Celle d’Arsins a divers membres situés en d’autres Dioceses que celui de Bordeaux, entr’autres, dans ceux d’Ayres et de Bazas. Le Commandeur est Seigneur foncier, direct et Haut-Justicier dans la Paroisse d’Arsins.

			Celle-ci est distante de deux lieues de Castelnau en Médoc, et de sept de Bordeaux, quoi qu’en dise M. l’Abbé Expilly, qui ne la place qu’à cinq lieues de cette Ville. La majeure partie du territoire de cette Paroisse est en marais, qui est inondé pendant l’hiver par l’abondance des eaux qui viennent des landes, et qui se déchargent ensuite dans la riviere de Gironde par le chenal de Meyre.

			ARTICLE VII. 
SAINT SIMPHORIEN DE CUSSAC

			C’est une des Paroisses dont on n’est pas en état de faire la description, par le défaut de renseignemens locaux ; on se contentera d’en dire le peu qu’on en sait. Elle est située dans la contrée du Médoc et dans le district de l’Archiprêtré de Moulix. Il n’en étoit pas ainsi dans le principe ; les lieves des quartieres de l’Archevêché, des années 1420 et 1546, ainsi qu’un ancien pouillié manuscrit du Diocese, et celui de la France, imprimé en 1648, la placent dans l’Archiprêtre de Lesparre : sans doute que les arrangemens qui furent pris lors du changement du chef-lieu de l’Archiprêtré de Moulix, engagerent de placer, dans ce dernier Archiprêtré, des Paroisses qui dépendoient anciennement de celui de Lesparre. De ce nombre furent Sainte-Geme et Cussac.

			La Cure de celle-ci est séculiere, et à la collation de M. l’Archevêque. Cette Paroisse est belle, elle est placée au bord de la Gironde, qui coule à son levant ; mais son Eglise en est distante pour le moins d’un quart de lieue. Elle est bornée vers le nord par la Paroisse de Sainte-Geme, qui est maintenant son Annexe, vers le couchant par celle de Listrac, et vers le midi par celle de la Marque. La partie occidentale de cette Paroisse est grave ou sable ; elle est cultivée en terres labourables ou en vignobles. Celle qui est au levant de l’Eglise est un terrein de palu cultivé en prairies, ou laissé en pâturages. Les productions de cette Paroisse sont donc les vins, les grains et les foins. L’Auteur du Dictionnaire universel de la France ne fait aucune mention de cette Paroisse. M. l’Abbé Expilly, qui en parle, lui attribue deux cent vingt feux. Cette Paroisse, ajoute-t-il est située à une petite lieue ouest du Fort Médoc et de la Garonne, à six lieues nord-ouest de Médoc (il a sans doute voulu dire de Bordeaux), et vis-à-vis de Blaye. Son terroir est très-fertile en grains, en pâturages excellens, et en vins qui ont beaucoup de réputation. Pour dire, à cet égard, quelque chose d’exact, il est certain que les vins de Cussac sont bons et estimés, ainsi que les vins de Médoc le sont en général ; il faut pourtant convenir qu’ils n’atteignent pas à la haute réputation de ceux de quelques autres Paroisses de cette même contrée. A l’égard de la fertilité prétendue de son terroir, elle n’est pas plus sensible dans cette Paroisse, que dans celles placées dans son voisinage. Ce n’est pas la fertilité qui caractérise les terroirs de graves, c’est tout au plus la bonne qualité de leurs productions. Si la Paroisse de Cussac étoit susceptible de fertilité, ce seroit à l’égard de la partie de ses fonds qui sont en nature de palu, mais ils sont en prairies ou en pâcages.

			Cette Paroisse n’est pas distante d’une petite lieue du Fort Médoc, puisque c’est dans la Paroisse même que ce Fort est placé. Il fut commencé en l’année 1689. M. de Besons, qui étoit pour lors Intendant en la Généralité de Bordeaux, donna une Ordonnance le 3 Septembre de cette même année, pour qu’on commençât à procéder à l’estimation des fonds sur lesquels ce Fort devoit être construit. Ce terrein qui étoit en prairies et en terres labourables, s’étendoit le long de la Garonne, à commencer depuis le chenal de Cussac qui se décharge dans cette riviere, et tirant du nord nord-ouest, au sud sud-est ; il forme un carré imparfait, qui a de longueur, du côté de la riviere, deux cent soixante-quatre toises, et qui en a deux cent soixante-douze du côté de la terre. Sa superficie, y compris quelques dépendances, étoit de cinquante-huit mille huit cent soixante-quatorze toises carrées. Ce terrein contient plus de soixante-onze journaux, mesure de dans cette même année 1689, deux petites maisons prés du Village d’Augas, qui furent démolies, et une vigne qui fut arrachée pour former l’ouverture de l’avenue de ce Fort de Bordeaux.

			Nous faisons ici mention de quelques Villages de cette Paroisse. Le nombre en seroit plus grand et peut-être plus exact, si on nous en eût fait passer le détail. Ces Villages sont : le Bourg de Cussac… Monin… la Vie… Jacquet… Gaston… Becamil, tous situés au bord du chemin de Cussac à Sainte-Geme et à Bayssevelle. Il existe un Port à Cussac, où l’on embarque les denrées. Il est placé au nord, et à peu de distance du Fort Médoc et à l’embouchure du chenal de Cussac dans la Gironde. C’est par ce chenal que se dégorgent les eaux d’un marais appelé Lilhet.

			Cussac est le chef-lieu d’une ancienne Baronnie, qui a été réunie à celle de Castelnau. Il paroit, par un titre du 11 Février 1395, que Gaucem de Blanhan, Damoiseau, fils de Guillaume, aussi Damoiseau, habitoit dans l’étendue de cette Paroisse. Il est fait mention dans des anciens titres du Château de la Mote, qui étoit situé dans Cussac. Très-haut et très-puissant Prince le Duc de Glaucestre, est qualifié Seigneur du lieu et Château de Cussac en Médoc, dans un titre du 19 Mars 1441. Dans le siecle suivant, la Seigneurie de Cussac étoit au pouvoir de la Maison de Foix. Il paroi t au moins, par un titre du 12 Juin 1580, que Jacqueline de Foix étoit, à cette époque, Dame de Cussac et de Listrac.

			ARTICLE VIII. 
PAROISSE DE SAINTE-GEME.

			On se trouve dans le cas, à défaut de renseignemens locaux, de ne dire que très-peu de chose sur cette Paroisse. Elle est située dans la contrée du Médoc, entre les Paroisses de Cussac et de Saint-Julien. Il résulte de la lieve des quartieres de l’Archevêché, de l’an 1420, que cette Paroisse étoit placée, à cette époque, dans le district de l’Archiprêtré de Lesparre ; elle en dépendoit encore en 1546, ainsi qu’il paroît par une autre lieve de cette même année. Elle est située maintenant, et depuis long-temps, dans l’Archiprêtré de Moulix ; comment ce changement peut-il être arrivé ?

			On observera que le chef-lieu de ce dernier Archiprêtré étoit anciennement Saint-Médard en Jales, qui est distant de sept lieues, pour le moins, de la Paroisse de Sainte-Geme, et que c’est pour cette raison qu’elle fut comprise, dans le principe, dans l’Archiprêtré de Lesparre, dont elle n’étoit pas, à beaucoup près, si éloignée. Mais lorsqu’on transporta le chef-lieu de l’Archiprêtré à Moulix, où il est maintenant, la Paroisse de Sainte-Geme se trouva plus rapprochée de celui de Moulix que de l’Archiprêtré de Lesparre, et ce fut, selon les apparences, ce qui détermina à l’annexer à ce premier.

			On observera encore que, suivant ces anciennes lieves des quartieres de l’Archevêché, la Paroisse de Sainte-Genre étoit indépendante, et comme on dit, sui juris ; c’est-à-dire, qu’elle étoit maîtresse de ses droits, sans être dans la dépendance de celle de Cussac, comme elle est à présent sans doute que depuis cette époque il y a eu une union de ces deux églises ; mais il n’est pas de notre plan d’entrer dans ces sortes de discussions, on se borne à rapporter les faits, sans se mêler de questions de droit.

			On ignore quelle est la qualité du terroir, la culture et la population de cette Paroisse, et s’il y existe des Villages ; on sait seulement que son Eglise paroît isolée, à ceux qui vont de Cussac à Saint-Julien. Il existe quelques Maisons nobles dans cette Paroisse, entr’autres, celle de la Chenaye. Il y a, lieu de présumer que les anciens Seigneurs de cette Paroisse possédoient un hôtel ou Maison noble dans Bordeaux ; au moins, est-il certain, en premier lieu, qu’il n’existe aucune autre Paroisse, dans toute l’étendue du Diocese, sous la dénomination de celle-ci. En second lieu, qu’il a existé un ancien hôtel ou Maison noble appellée de Sainte-Genre.

			Cette Maison jouissoit de diverses rentes et de divers droits seigneuriaux sur des fonds placés, ou dans cette Ville, ou aux environs. Il paroît, par un titre de 1383, qu’un droit d’agriere ou de champart étoit portable dans cette Maison, comme le chef-lieu de la Seigneurie de laquelle ce droit dépendoit. Cette Maison et ces droits Seigneuriaux appartenoient, à cette époque, aux Chapitres de Saint-André et de Saint-Seurin, qui en jouissoient par indivis. L’agriere dont il est question dans ce titre étoit portable, y est-il dit :

			« dintz la Mayson de Sancta-Gema, que es devs deitz senhors dean (Doyen) et Capitre Sent Andriu et dean et Capitre Sent Seurin, laquau Mayson es en la carreyra (rue), per laquau hom va de rua deus Pinhadors (rue des Peintres), vers la deyta Gleysa de Sent Andriu. »

			Pour mettre le lecteur à portée de savoir dans quelle rue de Bordeaux étoit situé l’ancien hôtel de Sainte-Geme, on remarquera que la rue des Pinhadors, ou des Peintres, étoit cette partie de la rue du Loup, qui aboutit des boucheries actuelles de Saint-Projet au pas Saint-Georges, et vers le Marché. Ce n’étoit pas dans cette partie de rue qu’étoit placé l’ancien hôtel de Sainte-Geme, mais dans cette autre partie de cette rue, qui conduit de ces boucheries vers l’Eglise de Saint-André. C’est à cette partie de la rue du Loup que cet ancien hôtel avoit donné son nom ; en effet, on la trouve appellée, dans les anciens titres, rue de Sainte-Geme ou du puits de Sainte-Geme. On comprend maintenant quelle peut être cette maison, c’est celle au-devant et auprès de laquelle existe encore à présent un ancien puits. On voit au-dessus de la porte d’entrée de cette maison des armoiries d’une sculture antique : il y a lieu de penser que c’étoient celles des anciens Seigneurs de Sainte-Geme. Cette maison n’est plus au pouvoir de ceux-ci. Leur Seigneurie même a été démembrée, ou au moins n’est plus connue sous cette ancienne dénomination. La Maison noble de Sainte-Geme, située dans Bordeaux, appartenoit dans le quatorzieme siecle, ainsi qu’on l’a déjà observé, aux Chapitres de Saint-André et de Saint-Seurin, qui en étoient dès-lors propriétaires, ainsi que des rentes et des droits seigneuriaux qui en dépendoient. Cette ancienne maison est sortie depuis long-temps hors des mains de ces deux Chapitres, quoique ce fût le chef-lieu de biens, de rentes directes dont le partage a été fait dans la suite entre eux. Cette maison est actuellement au pouvoir de M. Libaros, Prêtre, Bénéficier de l’Eglise de Saint-Projet de Bordeaux.

			On ne peut se dispenser d’observer qu’elle émit contiguë au mur méridional de la premiere enceinte de Bordeaux. C’est une observation qu’on a déjà faite à l’égard d’autres Maisons nobles, et qu’on sera encore en occasion de faire. Il n’est pas hors de propos de remarquer les vestiges de l’ancienne politique de nos devanciers, qui semblent n’avoir assigné des emplacemens auprès des murs de Ville, aux anciens Nobles et Chevaliers, que dans la vue de leur en confier la défense.

			ARTICLE IX. 
SAINT-MARTIN DE LISTRAC.

			Cette Paroisse est située dans la contrée du Médoc, et dans le district de l’Archiprêtré de Moulix. Son Eglise est grande et belle, elle paroi t ancienne ; son clocher est surmonté d’une fleche construite en pierre. La Chapellenie des Ayquarts, dont le Patronage appartient à M. le Maréchal Duc de Duras, comme Seigneur de Castelnau en Médoc, est fondée dans cette Eglise. Le Chapitre de Saint-André est Curé primitif et gros Décimateur dans la Paroisse de Listrac. Le Chapitre de Saint-Seurin-lès-Bordeaux perçoit, dans l’étendue de cette Paroisse, un dîmon inféodé, et qui est assez considérable. La Cure de Listrac, qui est à la collation du Chapitre de Saint-André, est une Vicairie perpétuelle.

			Les principaux Villages de Listrac sont : Daunissan… Bernones… Touleron… Libardac… Berniquet, anciennement connu sous la dénomination de Village de Lagrele… Lalande… Barbat… Letrix… les Fourcats… Medrac, appellé autrefois Maderac, qui signifioit aux Masures… Lafon… Couhenes… Semeillan. Quoique cette Paroisse soit située dans une plaine, le sol néanmoins y est plus élevé que celui des Paroisses voisines. Listrac a pour le moins deux grandes lieues de traverse du levant au couchant, et une lieue du midi au nord, en sorte que son territoire est d’une étendue considérable. Il y a dans Listrac des fonds de différente nature ; les uns sont pierreux, d’autres en sable, d’autres en graves, et d’autres en terre grasse ; une partie considérable est en lande ; les vins et les grains sont les deux principales productions de cette Paroisse. Le lieu appellé Puy de Menjon, est un des crûs distingués par la qualité des vins qu’on y recueille.

			Listrac est borné vers le levant par les Paroisses de la Marque et de Cussac, vers le couchant par celles de Brach et de Carcans, vers le midi par celle de Moulix, et vers le nord par celles de Saint-Laurent et de Benon. La Paroisse de Listrac est distante d’une lieue de Castelnau, d’environ une lieue de Saint-Laurent, de cinq lieues de Lesparre, et de six de Bordeaux. Elle a environ sept lieues de circonférence. Touleron, qui est le Village le plus éloigné, est à la distance d’une lieue et demie de l’Eglise.

			Le grand chemin de Bordeaux à Lesparre, et de là à Soulac, traverse cette Paroisse, et passe au-devant du Bourg. Ce chemin fut fait dans le temps que M. de Tourny pere étoit Intendant dans cette Généralité ; il y en avoit néanmoins un ancien, qui traversoit également cette Paroisse, mais qui n’étoit pas aussi bien aligné que celui d’à présent. On fait parvenir les lettres à Listrac par la grande Poste, en les adressant à Castelnau en Médoc, chef-lieu du canton où Listrac est placé, ou par la petite Poste, en les adressant à la Marque, où il existe un Bureau. C’est au port de cette derniere Paroisse qu’on embarque les denrées de Listrac, ou bien à celui de Cussac. Les habitans de Listrac qui forment environ trois cent soixante familles, ne sont occupés que des travaux champêtres.

			Listrac est placé dans la Jurisdiction de Castelnau, qui appartient à M. le Maréchal Duc de Duras. Quelques Seigneurs particuliers ont des censives dans cette Paroisse, mais la principale directe appartient au Seigneur de Castelnau, qui possede d’ailleurs dans Listrac une Maison noble appellée du Puy de Menjon. Entr’autres Fiefs appartenant à des Seigneurs particuliers, et placés dans cette Paroisse, étoit celui de Bernones, que Steven Despelete, Damoiseau, acquit, suivant un titre du 14 Juillet 1427, de noble et puissant Seigneur Jean de Grammont, Seigneur de Grammont et de Mussidan. Il y avoit aussi dans cette même Paroisse une Maison noble appellée de Blanquefort ou du petit Judas, qui étoit obvenue par échange, suivant un titre du 2 Septembre 1519, à Guillaume de Flux, fils et héritier de noble homme Bernard de Flux.

			Il paroit, par les rôles Gascons des années 1432 jusqu’à 1440, que Bernard de Lesparre, qui avoit été Seigneur de la baronnie de la Barde, possédoit dans Listrac des maisons et des domaines dont le Roi d’Angleterre, après la mort de ce Seigneur, disposa en faveur de Humfroy, Duc de Glocestre : De castris, de hospiciis et dominiis de Cussac, Listrac et de Montignac, Regi, per mortem Domini de Lesparre, pertinentibus concessis. Ce même Roi, après la mort de ce Duc, en disposa de nouveau en faveur de Jean de Foix, Comte de Caudale. (Rôles Gascons, années 1446, 1447, p. 230.)

			La Paroisse de Listrac dépendoit anciennement de la Baronnie de Verteuil, qui a appartenu à l’ancienne Maison de Bourg, alliée à celle d’Albret. Il existoit pour lors une Prévôté dans cette Paroisse, et on se rappelle d’avoir lu dans des anciens titres, qu’il y avoit dans Listrac une maison qui étoit le siege de cette Prévôté ou Jurisdiction. Cette Paroisse passa dans la suite au pouvoir de la Maison de Foix. Jean de Foix de Candale comprit la Seigneurie de Listrac dans l’hommage qu’il rendit, dans la ville de Cahors, à Charles, Duc de Guienne, le 25 Février 1469 ; depuis cette époque cette Seigneurie est demeurée annexée à celle de Castelnau en Médoc, dont elle est encore à présent une dépendance.

			ARTICLE X. 
SAINT-SÉBASTIEN DE BRACH.

			Il paroît, par les divers pouilliés du Diocese, qu’on n’étoit point fixé autrefois sur le Saint Titulaire de cette Paroisse. Suivant le Pouillié général de la France, imprimé en 1648, c’est Saint Saturnin qui en est le Patron, et c’est ce qui se trouve conforme à un ancien pouillié manuscrit, où il est porté : Ecclesia Sancti Martini de Listrac, et Saturnini ejus annexa. La Paroisse de Listrac n’a jamais eu d’autre annexe que l’Eglise de Brach ; c’est donc de celle-ci dont il est question dans ce pouillié manuscrit. Celui que M. Lopes a inséré à la fin de son Histoire de l’Eglise de Saint-André de Bordeaux, porte Saint Sébastien de Brach. Il n’est fait aucune mention du Titulaire de cette Paroisse dans un appeau Synodal de ce Diocese de l’an 1708, tandis que dans un autre appeau de l’année 1731, on donne Notre-Dame pour Titulaire et Patronne de la Paroisse de Brach. Cette variation n’a plus lieu depuis que Saint Sébastien en est regardé comme le seul et vrai Titulaire.

			Cette Paroisse n’est pas extrêmement ancienne ; elle est un démembrement de celle de Listrac. Il y a un canton dans le cimetiere de cette derniere, qui porte encore à présent le nom de cimetiere de Brach ; on y ensevelissoit, sans doute, les gens de ce quartier qui venoient à décéder, dans le temps que celui-ci étoit dépendant de la Paroisse de Listrac.

			« Par Arrêt du Parlement de Bordeaux, du 18 Décembre 1603, rendu entre les Syndics de la Paroisse Saint-Sébastien de Brach en Médoc, et le chapitre de Saint-André de cette Ville, ouïs le Procureur Général et les Avocats et procureurs des Parties, et de leur consentement, il fut permis aux habitans de cette Paroisse de prendre et percevoir annuellement, à l’avenir, tous les fruits décimaux, en quelque part que ce soit, qui ont accoutumé d’être perçus et levés dans ladite Paroisse de Brach par ledit Chapitre, à la charge d’entretenir, par lesdits Paroissiens, un Prêtre idoine et capable pour faire le Divin service, et administrer les saints Sacremens aux habitans de ladite Paroisse ; et aussi à la charge que lesdits habitans seront tenus de payer, à l’avenir, annuellement audit Syndic, le nombre et quantité de huit boisseaux, moitié seigle et moitié millet, mesure de Castelnau de Médoc, payables chacun an au jour et Fête de Saint Michel, portés et rendus au-devant de l’Eglise de Listrac, ès mains du Fermier, Receveur ou autre qui aura charge dudit Chapitre, sans que lesdits habitans puissent s’exempter dudit paiement, ni demander aucun rabais desdits huit boisseaux seigle et millet, pour quelque cas fortuit qui puisse survenir sur les fruits décimaux de ladite Paroisse, ou autre cause que ce soit. »

			Le quartier de Brach, qui forme à présent la Paroisse de ce nom, étoit placé à la distance de deux grandes lieues, pour le moins, de l’Eglise de Listrac. Ce fut, sans doute, cet éloignement qui fut cause qu’on y construisit d’abord une Chapelle qui fut considérée, dans le principe, comme annexe ou succursale de l’Eglise de Listrac. Le propriétaire du Fief de la Bernede, situé dans le territoire de la Paroisse de Brach, fournit vraisemblablement le terrein pour la construction de cette Chapelle, et pour le logement du Prêtre qui la desservoit puisque l’Eglise et la maison Presbytérale sont placées, ainsi que les dépendances de cette maison, dans la directité de ce Seigneur. Dans la suite on trouva à propos, ainsi qu’on vient de le voir, de séparer cette Eglise de celle de Listrac, et d’y établir un curé en titre

			L’Eglise de Brach est petite, et ne présente rien d’ancien ni de remarquable. La Cure est séculiere, et à la collation de M. l’Archevêque. Le Curé est seul gros Décimateur dans la Paroisse.

			Brach est situé dans les landes de la contrée de Médoc, et dans le district de l’Archiprêtre de Moulix. Cette Paroisse est bornée vers le levant par celle de Listrac, vers le couchant par celle de Lacanau, vers le midi par celle de Sainte-Hélene de la Lande, et vers le nord par une des extrêmités de la Paroisse de Carcans. Le territoire de Brach forme une figure ronde d’environ deux lieues de circuit. Il n’y a d’autre hameau que celui qui est formé par les habitations qui sont auprès de l’Eglise, les autres sont isolées, et placées en circuit à la distance d’un quart de lieue de celle-ci, eu égard à la maison la plus éloignée.

			Le terroir de cette Paroisse est sablonneux ; on y trouve néanmoins de l’argile à peu de profondeur : il y existe même une tuilerie qui fournit de la tuile aux Paroisses des environs, situées dans la lande. Ces sortes de fabriques n’y sont pas toujours aussi communes que la nécessité l’exigeroit : il seroit à souhaiter qu’elles s’y multipliassent. Il y a des endroits propres pour en former, mais ce n’est pas dans la lande que regne l’industrie.

			Les productions de cette Paroisse sont des seigles, des laines, de la cire et du miel. Ces deux dernieres denrées sont très-casuelles, comme personne ne l’ignore. Les habitans, qui composent environ trente-six familles, n’ont d’autre occupation que la culture de leurs fonds et la garde de leurs troupeaux. Cette Paroisse est distante de deux grandes lieues de Castelnau en Médoc, et de sept de Bordeaux. Le Port de la Marque, distant de quatre lieues de Brach, est celui où l’on embarque les denrées. On y fait parvenir les lettres, en les adressant à Castelnau en Médoc, par la grande Poste. Cette Paroisse dépend de la Jurisdiction de Castelnau, dont M. le Maréchal Duc de Duras est Seigneur Haut-Justicier.

			La directité de cette Paroisse dépend en partie du Seigneur de Lesparre, une autre partie du Seigneur de Cantemerle, et le restant est du Fief de la Bernede, dont M. Arbouet est propriétaire

			Au reste, on croit devoir avertir il ne faut pas confondre la Paroisse dont il est ici question, avec celle qui portoit à peu près le même nom, et qui étoit placée entre Landiras et Saint Michel de Riufreyt, et dont il est fait mention dans les Rôles Gascons (t. I, p. 35 et 101).

			ARTICLE XI. 
SAINT-VINCENT DE LACANAU.

			On croit devoir placer ici cette Paroisse, quoiqu’elle ne se soit pas comprise dans l’Archiprêtré de Moulix. Il dépend d’un Archevêque de mettre dans son Diocese tel ordre qu’il juge à propos, de transférer une ou plusieurs Paroisses d’un Archiprêtre à un autre, mais ces Paroisses ne changent pas pour cela de contrée ; celles qui sont placées dans le Médoc ne sont pas censées situées dans la contrée de Buch et Born, parce qu’elles sont placées dans l’Archiprêtré de ce nom. Ayant donc entrepris la description des Paroisses du Médoc, nous sommes obligé de parler de celles qui sont comprises dans l’étendue de cette contrée, sans nous astreindre à suivre l’ordre des arrangements Ecclesiastiques. Lacanau faisant donc partie du médoc, c’est dans cette contrée que nous croyons devoir la placer, quoiqu’elle ne soit pas comprise dans le district de l’Archiprêtré de Moulix, mais dans celui de Buch et Born.

			Cette Paroisse est appellée, dans quelques titres Latins, Sanctus Vincentius de Canali ; ce qui fait soupçonner que sa dénomination a été occasionnée par quelque chenal qui avoit été pratiqué anciennement pour le débouché des eaux pluviales, sans cela cette Paroisse courroit risque d’être inondée ; et en effet, il n’y a pas encore vingt ans qu’on a été obligé d’y construire une nouvelle Eglise, le local où étoit l’ancienne étant couvert par les eaux de l’étang. Un des Villages même de cette Paroisse, appellé Thalaris, a été tellement inondé par les eaux de l’étang, qui, à ce qu’on prétend, trouvent des obstacles à leur écoulement dans la Paroisse du Porge, contiguë à celle de Lacanau, que les habitans de ce Village ont été contraints d’abandonner leurs terres, et de transporter leurs habitations dans un autre canton de cette même Paroisse. Il n’est donc pas hors de vraisemblance que la dénomination de celle-ci a été occasionnée par l’ancienne existence d’un chenal qui y avoit été pratiqué pour obvier aux inconvéniens qu’elle n’a que trop éprouvés depuis l’interception de celui-ci, de quelque maniere qu’elle soit survenue.

			On observera que Lacanau est un mot Gascon qui doit être rendu en François par celui de canal ou de chenal. La dénomination de cette Paroisse suppose donc l’ancienne existence d’un chenal, et d’ailleurs la nécessité de celui-ci est démontrée par les faits récens qu’on vient de rapporter.

			Il faut en convenir, les Paroisses dont les territoires sont voisins de la mer, sont fort exposées à éprouver le changement de la superficie de leur terrein, soit par la formation des dunes de sable que la mer dépose d’abord sur le rivage, et que les vents accumulent ensuite en forme de montagnes dans l’intérieur des terres, soit par les eaux pluviales, dont le débouché étant intercepté par ces dunes ou montagnes, sont forcées de séjourner dans ces Paroisses et d’y former des étangs. Les terres qui en sont voisines sont bientôt changées en lieux marécageux et deviennent par là même incapables de servir à la culture non plus qu’à l’habitation.

			Il faut un temps considérable pour que les habitans de ces Paroisses s’accoutument à de pareils changemens, qui intervertissent la culture ancienne, et qui les mettent dans le cas de changer de profession ; leur territoire étant couvert en grande partie par les sables, il faut qu’ils tâchent d’y faire croître des pins, et que, de cultivateurs, ils deviennent résiniers ; leurs terres labourables étant occupées par les étangs, il faut nécessairement qu’ils s’adonnent à la pêche au lieu de la culture de la terre, dont ils s’occupoient auparavant.

			Il résulte pourtant des renseignemens qu’on a reçus sur cette Paroisse, que les habitans préferent, à toute autre profession, celle de Résiniers, et qu’il y existe des pins, non seulement dans la plaine, mais encore sur les dunes de sable qui sont placées entre la mer et l’étang. C’est beaucoup d’être parvenu à fixer la mobilité des sables, et de les avoir, en quelque sorte, forcés à dédommager les habitans du préjudice qu’ils leur causent, en occupant un terrein considérable qu’ils rendent par là incapable de toute production. Il y a lieu d’être surpris de ce qu’on n’en fait pas autant dans les autres Paroisses voisines de la mer, et où il y a des terreins immenses couverts par les sables, et qui restent sans production. Ces sables sont poussés en avant dans l’intérieur des terres, par la violence des vents qui regnent sur nos côtes ; on en arrêteroit les progrès, si on parvenoit à faire croître des pins sur ces dunes qu’on voit en si grande quantité dans les Paroisses, dont les territoires s’étendent jusqu’à la mer.

			Celle de Lacanau nous fournit la preuve que la chose n’est pas impossible. D’ailleurs cela a été anciennement pratiqué, et avec succès, soit par les habitans de la Teste, soit par ceux de Biscarrosse. Les montagnes couvertes de pins qui y existent, et où on exploite tous les ans une quantité immense de résine et de goudron, n’étoient, dans le principe, que des dunes de sable, telles qu’on voit sur les côtes. Il seroit à souhaiter qu’on pût parvenir à tirer un pareil parti de cette étendue immense de sables dont nos côtes sont couvertes, depuis l’embouchure de la Gironde dans la mer, jusqu’à celle de Ladour, ce seroit un moyen de tirer quelque avantage du désastre que la formation de ces dunes de sable ont occasionné dans le pays. C’est un objet qui mériteroit une attention particuliere : on n’est occupé dans le temps présent que de l’agrandissement et des embellissemens des Villes ; mais si leur territoire dépérit peu à peu, on le demande, de quoi deviendront les cités ?

			La Cure de Lacanau est séculiere, et à la collation de M. l’Archevêque. Le Curé est gros Décimateur dans la Paroisse. Celle-ci, quoique située dans le Médoc, a été placée, par des arrangemens Ecclésiastiques, dans l’Archiprêtré de Buch et Born. Ses principaux Villages sont. : Meugas…	Narsot… Mejos… Mistres… Thalaris.

			Celui-ci, ainsi qu’on l’a déjà observé, ne subsiste plus dans son ancien local. Les habitans ont été forcés par les eaux de l’étang, qui n’ont plus de débouché, de quitter et d’abandonner les terres qu’ils y cultivoient, et de transporter ailleurs leurs habitations. Il n’y a pas encore dix ans que la chose est arrivée. On craint même dans cette Paroisse, que si les eaux continuent à ne plus trouver d’issue pour s’évacuer, elles ne parviennent, avant long-temps, jusqu’au local de la nouvelle Eglise, et qu’on ne soit obligé de la transporter ailleurs pour la seconde fois.

			L’ancien Village de Thalaris n’est plus qu’un marais ; les eaux séjournent maintenant sur les terres qui étoient en productions. Il a fallu que les habitans missent de nouvelles terres en culture, qu’ils construisissent de nouvelles habitations. C’est une triste chose, de quelle maniere que cela arrive, de se voir chassé de l’héritage de ses peres, et d’être contraint d’établir son habitation ailleurs et à nouveaux frais.

			Nous ne ferions point ici cette observation, si cet exemple étoit unique ; mais combien de pareils n’en fournissent pas les Paroisses placées dans le voisinage de l’Océan ! Des Paroisses entieres ont disparu, entr’autres, celle de Saint-Pierre de Lilhan ; eh ! qui sait si dans des temps plus reculés, pareils cas ne sont pas arrivés ? Au moins est-il certain : 1° que l’Océan forme une espece de demi-cercle rentrant sur nos côtes, ce qui prouve les progrès qu’il y fait depuis longtemps ; 2° que la mer agitée par la violence des vents, y exerce des efforts d’autant plus grands, que nos côtes sont directement exposées à la fureur des vents les plus impétueux, et qu’elles sont d’autant moins en état d’opposer la moindre résistance, que tout le voisinage de la mer n’est qu’un pur sable, qui, se désunissant de lui-même, à plus forte raison se détache-t-il, lorsqu’il est exposé à la fureur des flots d’une mer agitée.

			Le territoire de la Paroisse de Lacanau n’est point d’une nature différente, il est entièrement sablonneux ; aussi est-ce un terroir où les pins réussissent, soit sur les dunes, soit dans la plaine. Une partie de son territoire est couvert par un étang, qui n’est qu’à un quart de lieu de l’Eglise ; les dunes sont distantes d’une grande lieue de l’étang, et on en compte environ deux depuis les dunes jusqu’à la mer.

			Cet espace, appellé la Ledde, en termes du pays, n’est point en culture, il y croît seulement une herbe assez fine que le bétail paît volontiers ; aussi ce terrein est-il destiné au pâturage, et n’est point habité. La partie du territoire de cette Paroisse, qui est en culture, et où sont placées les habitations, a environ cinq lieues de circuit. Dans ce cas, la totalité du territoire qui dépend de cette Paroisse auroit pour le moins dix lieues de circonférence. Il ne croît dans cette Paroisse que des seigles et des millets. On y exploite d’ailleurs une grande quantité de résine. Il n’y a point de four à goudron, ce qui annonce qu’on n’en exploite point.

			Lacanau est borné vers le levant par les Paroisses de Brach et de Sainte-Hélene, vers le nord par celle de Carcans, vers le midi par celles du Porge et de Saumos, et vers le couchant par l’Océan. La Paroisse de Lacanau est distante de quatre grandes lieues de Castelnau, et de huit pour le moins de Bordeaux. On croit devoir avertir, qu’en marquant dans cet Ouvrage les distances respectives des Paroisses, par le nombre des lieues qui existent entr’elles, ce ne sont ni des lieues géométriques, ni des lieues de France, mais des lieues telles qu’on les compte par estimation dans le Pays Bordelois. On ne fait cette observation qu’autant que des questions qui nous ont été faites à ce sujet, y ont donné lieu.

			Il n’y a point dans Lacanau de Bureau de Poste aux lettres ; on ne peut les y faire parvenir que par la voie des commodités qui se présentent, ou en les adressant par la grande Poste, à Castelnau en Médoc, pour Lacanau. Quoique le territoire de cette Paroisse soit d’une très-grande étendue, ainsi qu’on l’a déjà observé, néanmoins le Village le plus éloigné de l’Eglise, n’en est qu’à la distance d’une demi-lieue. Il existe dans Lacanau cent quarante-huit feux ou familles. L’Abbé Expilly n’y en compte que cent quarante-un. Cet Auteur ajoute que cette Paroisse est située près l’étang de son nom ; il eût parlé plus correctement s’il eût dit que cet étang étoit placé dans l’étendue même de la Paroisse. Il ne faudroit pas une grande dépense pour procurer la communication des étangs qui existent dans la contrée du Médoc, et leur donner un débouché dans le Bassin d’Arcachon. On délivreroit par là plusieurs Paroisses des eaux qui y séjournent, et qui changent peu à peu en marais une partie considérable de leurs territoires.

			M. de Verthamon d’Ambloy est Seigneur de Lacanau ; il jouit de la haute Justice dans le Bourg et dans les Villages de Mistres et de Thalaris. Ce droit de haute Justice ne s’étend pourtant pas dans toute l’étendue de la Paroisse, M. le Duc de Duras, comme Seigneur de Castelnau, a la haute Justice sur les Villages de Meugas, de Narsot, et sur partie de celui de Mejos ; l’autre partie dépend du Seigneur d’Arez.

			Rien ne prouve mieux les progrès que la mer a faits sur le territoire de cette Paroisse, que les vestiges des pins et des fourneaux pour la résine, qu’on retrouve encore sur le rivage : eh ! qui sait s’il n’en existe pas sur le terrein que la mer couvre depuis long-temps ? Il existe sur ce même rivage une source d’eaux minérales, dont on assure avoir éprouvé de bons effets contre la bile. Cette source, placée sur le rivage de l’Océan, décele en quelque sorte les progrès qu’a faits celui-ci sur le territoire de cette Paroisse. Ce n’est, pour l’ordinaire, que dans l’intérieur des terres que sont placées. ces sortes de fontaines ; si celle-ci se trouve si voisine de la mer, ce n’est qu’autant que ses flots ont englouti les terres qui étoient autrefois intermédiaires entre cette source et la mer. Il existe dans cette Paroisse un pont, au moyen duquel on communique avec celle du Porge, et de là avec celle de Lege ; mais il est en si mauvais état, qu’on n’y passe pas sans danger, et qu’un Curé est très-embarrassé lorsqu’il est question d’administrer les habitans du quartier de Mistres, placé, sans doute, au-delà de ce pont.

			ARTICLE XII. 
SAINT-SEURIN DU PORGE.

			La dénomination de cette Paroisse n’est pas de la plus haute antiquité. Elle est appellée Saint-Seurin de Buch, dans une lieve du treizieme siecle, où il est question des Paroisses de la contrée qui porte ce nom. D’où lui vient donc cette dénomination de Saint-Seurin du Porge, qu’elle porte à présent ? Il n’est pas aisé, à défaut de preuves, de satisfaire à cette question. On ne peut donc proposer à cet égard que de simples conjectures, qu’il sera libre d’admettre ou de rejetter, suivant le plus ou le moins de vraisemblance qu’on y appercevra. Il est certain : 1° que le mot porge signifie, en Gascon, cimetiere ; 2° que le plus ancien et le plus respecté dans le Diocese et ailleurs, étoit celui de Saint-Seurin-lès-Bordeaux ; 3° qu’on y apportoit de bien loin les corps des défunts, pour y être ensevelis (voyez Sponde, dans son Traité de Cimeteriis) ; 4° que ce transport, indépendamment de la dépense et des embarras qu’il occasionnoit, étoit sujet à bien des inconvéniens ; 5° que pour s’épargner cette dépense, et obvier aux embarras et aux inconvéniens qui résultoient de ce transport, les habitans de la côte se procurerent un cimetiere à leur bienséance ; et comme il étoit d’usage d’ériger un Oratoire dans les cimetieres, il en fut construit un sous l’invocation du même Saint dont le cimetiere étoit anciennement en si grande vénération.

			Des anciens pouilliés, entr’autres celui de M. Lopes, placent cette Paroisse dans l’Archiprêtré de Cernés, quoiqu’elle soit distante du district de celui-ci d’environ neuf lieues. On n’en sera pas surpris, si on fait attention que la Paroisse du Porge dépend du Prieuré de Cayac, qui est placé dans l’Archiprêtre de Cernés. Ce Prieuré a été uni, dans la suite, au Monastere des PP. Chartreux de Bordeaux. La Paroisse du Porge est maintenant comprise dans l’Archiprêtre de Buch et Born ; cela n’empêchera pas que nous ne l’attribuions à la contrée du Médoc, dans laquelle elle se trouve placée, quoiqu’à son extrêmité méridionale.

			L’ancienne Eglise de cette Paroisse a été abandonnée depuis le commencement du seizieme siecle. Depuis cette époque elle est entiérement couverte par les sables. Les murs de son cimetiere subsistent encore. On a été contraint d’en construire une nouvelle, qui est très-belle et très-bien décorée, comme le sont presque toutes les Eglises des Landes. Rien ne prouve mieux les progrès que la mer fait sur nos côtes, que la nécessité où se trouvent les habitans de transporter ailleurs leurs Eglises. La mer fait tant de progrès sur la côte du Porge, qu’on prétend que la nouvelle Eglise, qui dans les commencemens en étoit éloignée de quatre lieues, n’en est plus distante que de deux. Les vents, qui poussent toujours les sables dans l’intérieur des terres, ont découvert depuis quelques années un four à résine, qui n’est pas à la distance de cent toises du bord de la mer, et qui étoit couvert par les sables. Peut-être que ces mêmes vents découvriront dans la suite le local de l’ancienne Eglise, ainsi que celui de son cimetiere. Si les conjectures qu’on a exposées ci-dessus se trouvent fondées, en pareil cas il doit être plein de sepulcres de pierre, car c’étoit l’ancien usage d’y placer les défunts.

			La Paroisse du Porge est distante de six lieues de Castelnau, et d’environ neuf lieues de Bordeaux. Elle est placée dans un pays plat et sablonneux, mais un peu marécageux, sur-tout dans le voisinage des étangs. On pêche dans ceux-ci des brochets, des anguiles que les habitans apportent et qu’ils vendent à Bordeaux. Le Porge est borné, vers le levant, par la Paroisse du Temple ; vers le nord, par celle de Lacanau ; vers le midi, par celle de Lege, et vers le couchant, par l’Océan. On voit encore dans cette Paroisse, des vestiges d’une ancienne levée qui conduisoit, à ce qu’on prétend, de Castelnau à l’ancienne Eglise. Il existe cent deux feux dans la Paroisse du Porge. Ses habitans s’occupent à la pêche, à l’exploitation des pins ou au labourage ; ils conduisent aussi à Bordeaux des charrettes chargées d’huîtres qu’ils vont prendre sur les bords du Bassin d’Arcachon.

			Il seroit aisé de rendre navigables les étangs de cette Paroisse. On voit que dans de grands débordemens les habitans d’Hourtin y passent avec des pillasses pour aller chercher des huîtres sur les bords du Bassin, qu’ils portent ensuite dans le Bas-Médoc. Ils y ont même passé une fois avec un grand bateau, pendant des inondations occasionnées par l’abondance des pluies. Une partie de l’eau des petits étangs du Porge se décharge dans celui de Lacanau, et elle est conduite, d’étang en étang, jusques dans la Paroisse de Vendays, placée à dix lieues de distance du Porge, d’où passant par dessous le Pont du Gua, qui est dans le Bas-Médoc, elle se décharge dans la Garonne par des canaux pratiqués lors du desséchement des marais de la Paroisse de Venssac.

			C’est ce qui prouve, 1° qu’il ne seroit pas difficile de procurer la communication des étangs de la contrée du Médoc, puisqu’elle se fait pour ainsi dire d’elle-même dans des temps d’inondations. 2° Il seroit d’autant plus aisé de délivrer les Paroisses de la côte des eaux stagnantes dont elles sont surchargées, et qui leur causent tant de préjudice, que ces eaux ont deux débouchés, l’un dans la riviere de Gironde, et l’autre dans le Bassin d’Arcachon. Il seroit question uniquement d’examiner si l’exécution d’un pareil projet n’entraîneroit pas des inconvéniens plus préjudiciables au bien public, que celui du séjour de ces eaux dans les Paroisses qu’elles inondent, et dont elles changent les territoires en marais.

			Les principaux Villages du Porge sont : Lescarran… les Vinhas… Laruhau et Lauros. Les champs de ce dernier sont sous les eaux, dont les sables empêchent l’écoulement. La Cure de cette Paroisse est seculiere, et à la collation de M. l’Archevêque. C’est une Vicairie perpétuelle. Le Monastere des Peres Chartreux de cette Ville, auquel, ainsi qu’on l’a déjà dit, le Prieuré de Cayac a été uni, perçoit la dîme de la Paroisse du Porge. Celle-ci est placée dans la Jurisdiction de Castelnau en Médoc, dont M. le Maréchal Duc de Duras est Seigneur, et qui, en cette qualité, est Seigneur foncier et direct du Porge. On cultive dans cette Paroisse des terres labourables et des pins, aussi y recuielle-t-on des seigles, des millets et de la résine. M. l’Abbé Expilly, qui écrit le nom de cette Paroisse avec une s à la fin (qui y est certainement de trop), n’y compte que quarante-cinq feux. Il est certain néanmoins qu’il y existe plus de cinq cens habitans.

			Les Seigneurs de Castelnau ont constamment joui jusqu’au siecle dernier, du droit de bris et naufrage sur la côte du Porge. On trouve dans les Archives de cette Seigneurie quantité de procès-verbaux des naufrages qui y sont survenus, et qui ont été dressés par les Juges de cette Seigneurie. Il existe dans le Recueil de Rymer (t. I, part. I, p. 12), une chartre d’Henri II, Roi d’Angleterre, datée du 26 Mai de la vingtieme année de son regne, c’est-à-dire, de l’an 1174, par laquelle ce Prince, voulant abolir les abus qui s’étoient introduits au sujet des naufrages, soit sur les côtes d’Angleterre, soit sur celles du Poitou ou de la Gascogne, ordonne que dans le cas où un homme se seroit sauvé d’un Navire qui auroit fait naufrage, quoique d’ailleurs tout l’équipage eût péri, tous les effets qui se trouveroient dans ce Navire demeureroient au pouvoir de ceux à qui ils appartenoient avant le naufrage, sans qu’il fût permis de s’en emparer sous prétexte de varech.

			Et dans le cas où il ne se seroit pas sauvé un seul homme, s’il sortoit du navire naufragé une bête vivante quelconque, ou s’il s’en trouvoit quelqu’une en vie dans le Vaisseau, en pareil cas la garde de tous les effets qui s’y trouveroient seroit confiée par les Baillis du Roi, ou par ceux des Seigneurs qui auroient le droit de naufrage sur la côte de leur Seigneurie, à quatre hommes de probité, pendant l’espace de trois mois, après lequel si personne ne se présentoit pour réclamer ces effets et marchandises, ils devoient appartenir au Roi à titre de varech, ou à ceux qui jouissoient d’un pareil droit.

			Il paroît par là que ce Prince, en abolissant les coutumes cruelles et inhumaines qui s’étoient introduites à cette occasion, ne prétendit pas dépouiller les Seigneurs du droit de varech, dont ils étoient en possession sur la côte de leur Seigneurie. Clairac dans ses Us et Coutumes de la Mer, rapporte cette chartre qu’il attribue à Henri III, mais qui y est mutilée et défigurée.

			Le Seigneur de Castelnau étoit donc en possession du droit de bris et naufrage, soit en vertu de la chartre du Roi Henri Il, soit en vertu d’une concession faite par le Roi Henri V à Gaston de Foix, qui étoit à la vérité Captal de Buch, mais qui étoit aussi Seigneur de Castelnau. Ce Prince, par cette concession, lui accorda le Bailliage de la côte du Porge de Buch, una cum proficuis ad eamdem pertinentibus, ainsi qu’il est énoncé dans les rôles Gastons (t. I, p. 200), des années 1416, 1417. Cette concession fut confirmée au même Gaston de Foix (qualifié Comte de Longueville et de Benauges), par une autre chartre, dont l’extrait ou l’étiquette se trouve dans ces mêmes rôles Gascons (t. I, p. 236), des années 1451, 1452 ; mais ces droits ont été abolis par divers Arrêts du Conseil, que Clairac a insérés dans son Ouvrage.

			ARTICLE XIII. 
SAINT-SAUVEUR DU TEMPLE.

			C’est sous cette invocation qu’est érigée l’Eglise de cette Paroisse. On y célebre le 14 Juin la fête de ce Saint Titulaire. Elle est une des Paroisses qui, quoique situées dans le Médoc, ont été attribuées, on ne sait pourquoi, à l’Archiprêtré de Buch et Born. Mais, sans prétendre nous élever contre cet arrangement, qui n’a point été fait sans raisons, quoiqu’elles ne nous soient pas connues, nous croyons devoir suivre l’ordre civil qui place cette Paroisse dans le Médoc, et avancer qu’elle en fait partie.

			L’Eglise du Temple est petite, mais néanmoins suffisante pour la population de la Paroisse, qui n’est que de soixante-dix-huit familles. Elle est assez bien construite. Elle est composée d’une nef et de deux collatéraux, dans chacun desquels il y a un autel, l’un sous l’invocation de la Sainte Vierge, et l’autre sous celle de Saint Roch. Cette Eglise doit être plus ancienne qu’elle ne le paroît. Sa dénomination annonce qu’elle a appartenu aux Templiers. Et en effet elle dépend encore à présent de l’Ordre de Malthe, comme membre de la Commanderie d’Arsins. On sait que l’Ordre de Saint-Jean de Jérusalem succéda aux biens des Templiers après l’extinction de ceux-ci. Si cette Eglise ne paroît pas ancienne, il peut être arrivé que les marques d’antiquité ont été détruites lors de la construction de ces deux collatéraux, qui sont certainement postérieurs à celle de la nef. Au moins est-il certain que son antiquité remonte pour le plus tard au temps des Templiers. On voit au dehors et auprès de cette Eglise un grand tombeau en pierre, sur la couverture duquel il y a une Croix relevée en bosse. On sait qu’on plaçoit anciennement les défunts, non dans des cercueils, comme à présent, mais dans des sépulcres de pierre ; il n’y a point de doute que celui dont il est ici question n’ait servi pour y placer quelque mort distingué, peut-être pour quelque Templier, ou quelque Religieux de l’Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, qui étoit chargé du soin de la Paroisse du Temple. Il ne se peut guere qu’il n’y ait à cet égard quelque tradition. Ce tombeau est tous les Dimanches et Fêtes sous les les yeux des Paroissiens. Les anciens qui savoient de quoi il étoit question, doivent l’avoir appris à ceux qui leur ont succédé. On n’a point consulté cette tradition, et nos mémoires n’en font aucune mention ; c’est pour cela que nous ne pousserons pas plus loin nos conjectures.

			La Cure du Temple est réguliere, et à la collation du Commandeur d’Arsins. C’est lui qui est gros Décimateur dans la Paroisse, le Curé n’a d’autre titre que celui de Curé-Vicaire perpétuel. Les principaux Villages de la Paroisse du Temple sont Sautuges et le Crastiu. Le Bourg du Temple est peu de chose. Il y a, outre cela, quelques maisons au lieu appellé la Carere. Quoique cette Paroisse soit placée au milieu des landes, il n’y existe d’autres bois que ceux qui bordent les champs. On n’y recueille que des seigles et des millets. On y éleve beaucoup de brebis, et on le fait d’autant plus aisément qu’il existe dans cette Paroisse des landes considérables, qui servent à leur pâturage.

			La Paroisse du Temple est bornée vers le levant par celles de Saumos et de Sainte-Hélene, vers le nord encore par celle de Saumos, du couchant par celle du Porge, et du midi par celle de Lenton, qui est au moins placée à la distance de près de six lieues ; en sorte, qu’à proprement parler, il n’existe que des landes entre l’Eglise de Lanton et celle du Temple. Celle-ci est distante de quatre grandes lieues de Castelnau, et de six pour le moins de Bordeaux. La Paroisse du Temple a quatre lieues de circonférence. Sautuges, qui est le Village le plus éloigné de l’Eglise, en est distant d’une grande lieue. On fait parvenir les lettres au Temple, ou par des commodités, ou par la grande Poste, en les adressant à Castelnau en Médoc, pour le Temple. Cette Paroisse dépend, quant à la Justice et la directité, de la Seigneurie d’Arez, qui est un démembrement de la Châtellenie de Blanquefort.

			ARTICLE XIV. 
SAINT-AMAND DE SAUMOS.

			L’ancienne dénomination de cette Paroisse étoit celle de Saint-Amand de Courgas, dénomination que retient encore un de ses Villages ou quartiers, qui, selon les apparences, étoit le plus ancien et le principal, puisqu’il a donné primitivement la dénomination à cette Paroisse. Il y a lieu de penser qu’on a construit dans la suite des maisons aux environs et auprès de l’Eglise, qui ont formé insensiblement une espece de Bourg, auquel on a donné, on ne sait pourquoi, la dénomination de Saumos, qui a été communiquée à la Paroisse entiere.

			Elle est composée des Villages ou quartiers suivans : de celui de Saumos, où l’Eglise est construite ; le grand et le petit Courgas, le Bos et Serigas. Cette Paroisse est désignée sous la dénomination de Saint-Amand de Corguas, dans le testament, en date du 31 Mars 1343, de noble et puissant Baron le Seigneur Jean II de Grely, qui étoit Captal de Buch et Seigneur de Puypaulin de Bordeaux. Cette paroisse fut une de celles auxquelles ce Seigneur laissa à chacune la somme de 20 sols (3) une fois payée, pour servir au luminaire de leur Eglise. On a déjà parlé ailleurs, et dans l’article de Notre-Dame de Soulac, de l’attention qu’avoient les anciens pour le luminaire des Eglises, et de la profusion avec laquelle on y pourvoyoit. Chaque Eglise étoit illuminée à proportion de ses facultés, et lorsqu’elles n’avoient pas de revenus suffisans, la piété des fideles ne manquoit pas d’y pourvoir ; de là vient qu’il est si souvent question dans les testamens, de legs pies pour pareille destination. La somme de 20 sols, ce semble, étoit bien peu de chose ; mais en 1343, et eu égard aux bas prix des denrées, 20 sols valoient plus que 20 francs à présent.

			L’Eglise de Saumos est petite, elle n’offre d’ailleurs rien de particulier ni de remarquable. On s’apperçoit seulement qu’une partie de ses murs a été réparée, ce qui suppose qu’ils ont éprouvé quelque chûte. Est-ce pendant les dévastations que la contrée du Médoc a essuyées en diverses rencontres ? C’est ce qu’on ignore absolument. On prétend qu’elle avoit une Annexe érigée sous l’invocation de Saint Siméon. Mais, indépendamment qu’on ne rapporte aucune preuve de l’ancienne existence de cette prétendue Annexe, il n’en est point fait mention dans les anciens pouilliés de ce Diocese. La seule chose qu’on puisse donner pour certaine, c’est qu’il existe dans le voisinage de l’Eglise un local appellé, par tradition, la Capere velhe, c’est-à-dire, la Chapelle ancienne ; mais on ne peut inférer de là que ce fût, à proprement parler, une Annexe. Ce pouvoit être tout au plus une Chapelle dépendante de l’Eglise paroissiale de Saumos, mais la proximité où elle étoit de celle-ci ne permet pas de supposer qu’elle ait été son Annexe.

			Il se présente ici une question, savoir, si c’est dans la contrée de Buch, ou dans celle du Médoc, qu’est placée la Paroisse de Saumos. Il n’y a point de doute que, suivant l’ordre ecclésiastique, elle ne doive être attribuée à cette premiere. Tous les anciens pouilliés, l’ordre même actuel des Congrégations, la placent dans l’Archiprêtré de Buch et Born ; mais il n’en est pas moins vrai qu’elle est située dans les landes du Médoc, et qu’elle dépend de la Jurisdiction de Castelnau, ainsi que la Paroisse du Porge, qui est placée beaucoup au-delà de celle de Saumos. C’est donc en suivant l’ordre civil et celui des Jurisdictions, que nous nous déterminons à placer Saumos dans le Médoc, quoique, suivant l’ordre ecclésiastique, cette Paroisse, ainsi que quelques autres, soient situées dans l’Archiprêtré de Buch et Born. En faisant la description de la contrée du Médoc, nous devons lui attribuer tout ce qui est situé dans l’étendue de son territoire, sans en excepter ce que l’ordre ecclésiastique auroit compris, pour certaines raisons, dans une contrée différente.

			La Cure de Saumos est séculiere, et à la collation de M. l’Archevêque. Le Curé est seul gros Décimateur dans la Paroisse. Les trois quarts du territoire de celle-ci sont bordés par un large fossé, qui commence au-dessus du Village de Sautuges, Paroisse dû Temple, et qui sert de débouché à une grande quantité d’eaux pluviales, qui, au moyen de ce fossé, vont se décharger dans l’étang de Lacanau. On a donné le nom d’Eyron à ce fossé, qui, pour se servir du terme du pays, est plutôt une craste de peu de profondeur, et que les charrettes traversent sans risque, qu’un fossé proprement dit. Le terrein de cette Paroisse est entiérement sablonneux, aussi n’y croît-il que des seigles et du millet. Il y existe des landes considérables, qui servent pour le pâcage des bestiaux, et particuliérement des brebis ; aussi les agneaux sont-ils placés au nombre des productions de cette Paroisse.

			Elle est bornée au levant par celle de Sainte-Hélene, au midi par le Temple de Sautuges, au sud-ouest par la Paroisse du Porge, et au nord-ouest par celle de Lacanau. Saumos est placé à quatre petites lieues de distance de Castelnau, chef-lieu du canton, et à six grandes lieues de Bordeaux. Il faut adresser les lettres à Castelnau par la grande Poste, pour les faire parvenir à Saumos. Cette Paroisse a deux lieues de circonférence. Le Village le plus éloigné est distant de trois quarts de lieue de l’Eglise. Cette Paroisse est éloignée de six lieues de la riviere et du port de la Marque, aussi est-il rare qu’on y embarque des denrées. Il ne se fait aucun commerce dans Saumos ; les habitans, au nombre d’environ quatre-vingts familles, ne s’occupent que de la culture de leurs fonds, ou de la garde de leurs troupeaux.

			Il n’existe point dans cette Paroisse de Maison noble ni château. On prétend néanmoins que celui de Boutas, dont les vestiges sont connus, étoit situé dans cette Paroisse ; mais d’autres attribuent à la Paroisse du Temple le terrein où il étoit placé. Saumos, ainsi qu’on l’a déjà observé, dépend de la Jurisdiction de Castelnau. Le Village de Serigas est placé dans la Seigneurie directe d’un Seigneur particulier.

			Il n’est pas mention de cette Paroisse dans le Dictionnaire universel de la France, sous la dénomination actuelle de Saumos ; la raison en est bien simple, cet Auteur déclare dans sa Préface, qu’ayant fait distribuer plus de vingt mille exemplaires des questions qu’il proposoit pour se procurer des renseignemens, il n’en avoit reçu qu’un très-petit nombre. Il a été donc obligé d’avoir recours aux états de département des Elections, où les noms de toutes les Paroisses sont inscrits ; or cette Paroisse n’y est pas désignée sous son nom actuel de Saumos, mais sous son ancienne dénomination de Courgas.

			M. l’Abbé Expilly qui ne fait mention de cette Paroisse que sous la dénomination de Courgas et dépendances, la place, avec raison, dans le Médoc. Il ajoute qu’elle est située dans une contrée fertile en excellent vin ; ce qui est également vrai, pourvu qu’on ne s’imagine pas que ce qu’il ne dit que de la contrée puisse être appliqué à une Paroisse placée dans les landes du Médoc, et où il n’existe peut-être pas un seul pied de vigne. Il ne croît d’excellent vin que dans cette partie du Médoc qui est dans le voisinage de la Garonne, autrement la Gironde. On n’en recueille ni de bon, ni de mauvais, dans les Paroisses placées dans les landes, qui ne sont propres qu’à la culture des pins.
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